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Les femmes constituent la majorité de la population sud-africaine et, bien
que nous soyons désormais une société démocratique, nous reconnaissons que la
liberté ne régnera véritablement dans notre pays que lorsque l’émancipation et
la démarginalisation des femmes seront une réalité dans tous les domaines.

Le Président de la République
d’Afrique du Sud

(Signé ) Nelson MANDELA
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PREMIÈRE PARTIE : DESCRIPTION DU PAYS

Structure politique générale

Les premiers habitants de l’Afrique du Sud, qui pratiquaient la chasse et
la cueillette, étaient les San et les Khoikhoi. I l y a quelque 1 500 ans, des
courants migratoires provenant de pays situés plus au nord du continent se sont
dirigés vers l’Afrique du Sud. Les colonisateurs européens sont arrivés après
1600; les premiers Hollandais (les futurs Afrikaners) en 1652, les Britanniques
après 1795 et les esclaves en provenance d’Indonésie et d’ailleurs à partir du
milieu du XVIIe siècle.

Un certain nombre de régimes différents se sont succédés pendant les
150 années qui ont suivi, tous entachés d’éléments de discrimination raciale et
sexuelle. La politique d’oppression de l’apartheid en Afrique du Sud a pris son
caractère officiel en 1948, lors de l’élection du Parti nationaliste unifié
dirigé par Daniel François Malan, même si des lois et des pratiques proches de
l’apartheid avaient été imposées bien plus tôt. Ces politiques séparaient les
groupes raciaux en africains, métis, indiens et blancs et appliquaient des
restrictions sociales, politiques et économiques ainsi qu’en ce qui concerne la
résidence et l’emploi. Elles ont ensuite été entérinées par une série de lois
adoptées pendant les années 50.

Le démantèlement de l’apartheid a commencé en 1989 par suite de la lutte
menée par les mouvements de libération et sous l’effet des pressions internes et
internationales. En 1990, les interdictions pesant sur des mouvements comme
l’African National Congress, le Pan Africanist Congress et le Parti communiste
sud-africain ont été levées, et Nelson Mandela a été libéré de prison.

Les négociations multipartites qui se sont déroulées de 1991 à 1993 ont été
couronnées par l’adoption de la constitution provisoire. Cette constitution a
pris effet en avril 1994 avec l’organisation des premières élections
démocratiques. Au cours des trois années qui ont suivi, l’Assemblée nationale
et le Sénat, formant l’Assemblée constitutionnelle, ont négocié une constitution
définitive : cette nouvelle Constitution est entrée en vigueur en février 1997.

Structure du Gouvernement

Le Parlement comprend deux Chambres : une Assemblée nationale et un Conseil
national des provinces (qui a succédé au Sénat en vertu de la nouvelle
Constitution).

L’Assemblée nationale comprend 400 députés élus à la proportionnelle (en
nombre proportionnel à celui des voix recueillies par leurs partis); 200 députés
sont sélectionnés sur des listes provinciales comprenant un nombre fixe de noms
(qui varie suivant les provinces) et 200 sont sélectionnés sur des listes
nationales pour assurer la représentation proportionnelle. Le Conseil national
des provinces comprend 54 représentants permanents et 36 délégués spéciaux qui
sont désignés de temps à autre par les législatures provinciales.
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auxquels viennent s’ajouter de nombreux demandeurs d’asile. Ces questions sont
étudiées dans le cadre de l’article 9.

Économie

Produit intérieur brut

L’économie de l’Afrique du Sud est la plus importante de l’Afrique
australe. En 1994, l’Afrique du Sud représentait 44 % du produit national brut
de tous les pays de l’Afrique subsaharienne.

En 1995, le secteur primaire représentait 14 % du PIB de l’Afrique du Sud,
le secteur secondaire 33 % et le secteur tertiaire 54 %. Les principales
industries sont les industries extractives et l’exploitation des carrières, qui
représenten t 9 % du PIB. Les industries manufacturières sont l’élément
essentiel du secteur secondaire et représentent 25 % du PIB.

Taux d’inflation

Le taux d’inflation en mai 1997 était de 9,5 %.

Dette extérieure

Pendant la première moitié des années 80, la dette extérieure de l’Afrique
du Sud a fait un bond spectaculaire, passant de 16,9 milliards de dollars des
États-Unis à 24,3 milliards de dollars. Ce phénomène a été exacerbé par la
baisse de la valeur extérieure du rand pendant cette période. Depuis 1986, un
certain nombre d’arrangements transitoires sur l’endettement ont été adoptés et
l’Afrique du Sud a sensiblement réduit sa dette extérieure. À la fin de 1995,
le montant de la dette nantie était de 3 milliards de dollars des États-Unis
(10,8 milliards de rands) et celui de la dette non nantie de 10,1 milliards de
dollars des États-Unis (28 milliards de rands).

Répartition du revenu

L’Afrique du Sud se caractérise par une extrême diversité des revenus.
Bien que classée comme un pays en développement à revenu intermédiaire, elle
compte une majorité d’habitants extrêmement pauvres. Le coefficient de gini y
est l’un des plus élevés du monde : 95 % des pauvres sont des Africains et 75 %
des pauvres vivent dans les zones rurales.

Composition des ménages

Quelques-uns des ménages les plus pauvres vivent en zone rurale et ont une
femme pour chef de famille. Le projet relatif aux statistiques sur le niveau de
vie et le développement de 1993 a révélé que le revenu moyen total des ménages
dirigés par des femmes était de 1 141 rands par mois, contre une moyenne de
2 089 rands pour l’ensemble des ménages. Le revenu mensuel moyen par habitant
dans les ménages dirigés par des femmes était de 243 rands, contre 468 rands
pour l’ensemble des ménages.
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Nombre de ménages pauvres regroupent trois ou quatre générations. La
génération médiane est souvent dispersée parce que les hommes et les femmes
vivent dans des localités différentes pour des raisons de travail.

Chômage

L’un des problèmes les plus graves auxquels se heurte l’Afrique du Sud est
le chômage chronique, en particulier parmi les groupes de population
précédemment défavorisés.

En octobre 1995, sur les 26,4 millions de Sud-Africains âgés de plus de
15 ans, 14,4 millions constituaient la population active. Sur ces
14,4 millions, 10,2 millions exerçaient un emploi et 4,2 millions, soit 30 %,
étaient au chômage.

Les chiffres du chômage illustrent les vestiges de l’apartheid, les
Africains étant les plus durement touchés. Parmi tous les groupes de population
le taux de chômage des femmes est sensiblement plus élevé que celui des hommes,
comme l’illustre le tableau suivant.

Taux de chômage

Sexe Africains Métis Indiens Blancs

Femmes 50,2 % 27,8 % 24,2 % 9,2 %

Hommes 33,6 % 19,7 % 13,3 % 4,5 %

Ensemble de la population 41,1 % 23,3 % 17,1 % 6,4 %

Un pourcentage important de ceux qui ont un emploi travaillent dans le
secteur parallèle.

Indicateurs sociaux

Taux d’alphabétisation

Presque tous les adultes blancs sont alphabétisés, alors que près d’un
quart des Africains adultes sont analphabètes. Les estimations pour 1991
étaient les suivantes :

Taux d’alphabétisation

Groupe de population Pourcentage d’alphabètes

Africains 77

Métis 91

Indiens 95

Blancs 100

Ensemble de la population 82
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Mécanisme national visant à promouvoir l’égalité entre les sexes

Le mécanisme national visant à promouvoir l’égalité entre les sexes
consiste en un éventail de structures :

Gouvernement : Conseil des ministres, autorités nationales et
provinciales, Bureau du Vice-Président et bureaux des chefs de
province;

Appareil législatif : Parlements national et provinciaux;

Organismes indépendants : Ces organismes ne dépendent pas du
Gouvernement mais rendent compte au Parlement;

Société civile : Toutes les structures mentionnées ci-dessus sont
étroitement liées à la société civile et bénéficient de son appui.

Gouvernement

Ministère du service public et de l’administration

Le Ministère du service public et de l’administration est chargé d’élaborer
les politiques appliquées dans la fonction publique, notamment en matière
d’emploi. Il joue donc un rôle central dans la promotion de l’égalité entre les
sexes dans la fonction publique.

Principales structures aux niveaux national et provincial

Le Bureau de la condition de la femme est rattaché au Bureau du Vice-
Président. Il coordonne les activités de ses antennes provinciales et des
bureaux spécialisés qui ont été créés dans les différents ministères, dans le
cadre du système de gestion des questions liées à la parité entre les sexes mis
en place par le Gouvernement. Les premiers fonctionnaires du Bureau ont
commencé à travailler en mars 1997. Des antennes ont été créées ou sont en voie
de création dans huit des neuf provinces.

Bureaux spécialisés dans les ministères

Les ministères élaborent des politiques, planifient des budgets, exécutent
des programmes et projets et fournissent des biens et services au public. Le
mécanisme national mentionné plus haut a pour principal objectif de veiller à ce
qu’ils prennent en compte les problèmes spécifiques des femmes dans toutes leurs
activités. En mai 1996, le Conseil des ministres a approuvé la création de
bureaux spécialisés dans tous les ministères.

Au début de mai 1997, 11 des 28 ministères avaient un bureau spécialisé
dans les questions liées à la parité entre les sexes, mais nombre d’entre eux
étaient rattachés à la division des ressources humaines plutôt qu’aux divisions
chargées d’élaborer les politiques. Dans 6 des 28 ministères, certains
fonctionnaires étaient spécialement chargés de ces questions, mais il s’agissait
parfois de fonctionnaires chargés de promouvoir l’égalité des chances en matière
d’emploi. Au début de mai 1997, deux provinces avaient indiqué qu’elles avaient
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les aidant à renforcer leurs capacités et à se former et en mettant des
informations et des ressources à leur disposition.

Politique, information, recherche et formation

Politique en faveur des femmes

Au niveau national

À la fin de 1995, le Bureau du Programme de reconstruction et de
développement a entrepris d’élaborer une politique nationale d’autonomisation
des femmes. Lorsqu’il a été fermé, cette responsabilité a été transférée au
Bureau de la condition de la femme, rattaché au Bureau du Vice-Président. La
politique en question est maintenant presque achevée.

La plupart des livres blancs publiés par les ministères traitent des
problèmes spécifiques des femmes et de leur autonomisation. Par exemple, le
projet de politique sur la population du Ministère de la protection sociale
stipule que dans tout programme en matière de population et de développement, il
est essentiel de promouvoir l’égalité entre les sexes, l’équité et
l’autonomisation des femmes et de donner aux femmes les moyens de prendre leur
destin en main. Sur les 20 grandes stratégies définies dans cette politique,
six portent spécifiquement sur les fillettes ou les femmes. Le Programme
national d’action met lui aussi l’accent sur les enfants, en particulier les
fillettes.

Chaque ministère est censé élaborer sa propre politique en faveur des
femmes. Lorsque, dans un secteur donné, les responsabilités s’exercent à la
fois au niveau national et au niveau provincial, des mécanismes de liaison
permettent d’unifier les stratégies.

La principale initiative du Ministère de la justice est un programme qui
vise à favoriser l’accès des femmes à la justice et à veiller à ce que le
système juridique leur propose des solutions appropriées et abordables.

D’autres ministères ont élaboré des projets de politiques, notamment le
Ministère des questions foncières et le Ministère des eaux et forêts. Certains
ont indiqué qu’ils avaient besoin d’aide dans ce domaine et c’est ce type
d’assistance que le Bureau de la condition de la femme fournira dans le cadre de
ses activités de renforcement des capacités.

Au niveau provincial

Plusieurs initiatives ont également été prises au niveau provincial. La
province du Cap-Nord a adopté une loi pour l’égalité entre les sexes et la
province du Cap-Occidental met actuellement au point une stratégie qui va dans
le même sens. Le Bureau du Chef de la province du Kwazulu-Natal fait participer
la société civile à l’élaboration d’une politique qui prend en compte les
besoins spécifiques des femmes. Celui du Chef de la province du Cap-Oriental
vérifie si les principaux programmes et politiques respectent l’objectif de la
parité entre les sexes.
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Bien que les ministères se soient efforcés, en élaborant leurs principaux
documents directifs, de s’attaquer à la discrimination à l’égard des femmes,
toutes les politiques en vigueur n’ont pas encore fait l’objet d’un examen
systématique. C’est pourquoi le fait que la Commission pour l’égalité entre les
sexes ait demandé que l’on examine toutes les politiques, y compris les plus
récentes, revêt une importance particulière.

Information et recherche sur les questions liées à la parité entre les sexes

À l’heure actuelle, plusieurs ministères collectent des données ventilées
par sexe, et par race, mais celles-ci ne concernent que l’activité du ministère
considéré. Par exemple, tous les ministères sont en mesure de définir le profil
de leurs employés.

Les ministères de l’éducation, de la santé, de la protection sociale, des
affaires intérieures et des questions foncières collectent également des données
ventilées sur leurs bénéficiaires ou leurs clients. Le Bureau central de
statistiques a entrepris de créer, avec le concours du Gouvernement norvégien,
un service spécialisé dans les questions liées à la parité entre les sexes.
Celui-ci aura essentiellement pour mission de s’assurer que les spécificités des
hommes et des femmes soient prises en compte dans la collecte de données et la
publication de statistiques et sera chargé d’effectuer une enquête sur les
budgets-temps qui permettra d’obtenir des informations sur le travail rémunéré
et non rémunéré, en vue d’élaborer des politiques portant sur les différentes
tâches exécutées par les hommes et les femmes.

Les ministères de la protection sociale et des questions foncières ont mis
au point des indicateurs permettant de suivre et d’évaluer les politiques et
programmes dans une optique de parité entre les sexes et le Ministère de la
justice fera de même lorsqu’il mettra sa propre politique à l’essai. Le
Ministère du logement envisage d’utiliser le même type d’indicateurs.

Prise en compte des besoins spécifiques des femmes au stade de l’élaboration
des budgets

Initiative en faveur de la prise en compte des besoins spécifiques
des femmes au stade de l’élaboration des budgets

Depuis la fin de 1995, le Groupe de la parité entre les sexes et la
politique économique du Comité mixte permanent des finances collabore avec des
organisations non gouvernementales pour examiner la façon dont les besoins
spécifiques des femmes sont pris en compte dans l’élaboration des budgets
annuels. Deux rapports de recherche ont été établis dans lesquels sont examinés
16 des 26 postes budgétaires et qui traitent de questions intersectorielles
telles que l’emploi dans le secteur public, les impôts et la réforme budgétaire.
Le troisième rapport, qui portera sur les postes qui n’ont pas encore été
examinés, devrait être entrepris avant l’adoption du budget, en mars 1998.
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s’agit simplement d’examiner les traitements et autres prestations versés aux
hommes et aux femmes.

À l’heure actuelle, aucun ministère n’est en mesure d’indiquer si la
manière dont ses dépenses sont réparties est propre à promouvoir l’objectif de
la parité entre les sexes. Certains ministères peuvent toutefois fournir des
informations sur les crédits qui visent spécifiquement les femmes : le Ministère
de la santé a créé des allocations pour la santé maternelle et la santé en
matière de reproduction et le Ministère de la protection sociale a mis en place
un programme spécial.

Le Ministère des sports et des loisirs a lancé une série de programmes qui
visent à favoriser l’égalité entre les sexes. Il consacre spécifiquement aux
femmes 16 % du budget qu’il alloue aux programmes de promotion du sport. Les
services correctionnels réserven t 9 % de leur budget de formation aux femmes,
qui ne représentent pourtant qu e 3 % des détenus.

Lorsqu’il a approuvé le budget de 1996/97, le Ministère de l’éducation n’a
alloué qu’un crédit modeste aux initiatives en faveur de l’égalité entre les
sexes. Néanmoins, la plupart de ces initiatives sont financées par des dons, ce
qui est également le cas dans plusieurs autres ministères.

Étude pilote consacrée à la prise en compte des besoins particuliers des
femmes dans les politiques macroéconomiques

En novembre 1996, le Ministre de la protection sociale et du développement
démographique, Geraldine Fraser-Moleketi, a dirigé la délégation sud-africaine à
la cinquième réunion des ministres chargés des questions féminines dans les pays
du Commonwealth, qui s’est tenue à la Trinité-et-Tobago. L’Afrique du Sud et
Sri Lanka feront office de laboratoire pour tester des méthodes permettant
d’intégrer la dimension "femmes" dans la planification macroéconomique et
notamment dans l’élaboration des budgets.

En mai 1997, une équipe représentant les pays du Commonwealth s’est rendue
en Afrique du Sud pour examiner l’étude pilote avec les ministères compétents,
notamment le Ministère des finances, le Bureau de la condition de la femme et la
Commission pour l’égalité entre les sexes.

L’un des principaux éléments de l’initiative est l’établissement de plans
de dépenses sur trois ans. À la mi-août, le ministère a organisé une conférence
de trois jours consacrée aux budgets pluriannuels. O n y a présenté un exposé et
organisé des débats parallèles sur la prise en compte des besoins particuliers
des femmes dans l’élaboration des budgets.

La prochaine étape du projet vise à intégrer l’analyse des problèmes
propres à chaque sexe dans l’examen du budget. Les premiers résultats seront
connus le jour de l’approbation du budget, en mars 1998. En avril 1998, on fera
le point et on fixera les orientations futures du projet.
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ont organisé des cours de formation à l’intégration de la dimension "femmes"
dont a bénéficié le personnel des différents ministères. Des initiatives ont
également été prises au niveau provincial.

Plusieurs ministères ont mis en place ou commencé à planifier des cours de
formation à l’intégration de la dimension "femmes". En avril 1997, le Ministère
des questions foncières a introduit dans son programme de gestion de la
diversité un volet sur la formation aux comportements antisexistes et
antiracistes. Dans le cadre de son programme de réforme agraire, il propose à
son personnel et aux personnes de l’extérieur une formation axée sur les
problèmes propres à chaque sexe qui se posent au niveau de l’exécution des
projets. Le Service chargé de la redistribution des terres met au point un
programme de formation qui tiendra compte des besoins spécifiques des femmes.

Le Livre blanc de la protection sociale propose de mettre l’accent sur la
parité entre les sexes dans le cadre de la formation et de la réorientation du
personnel chargé de la protection sociale à l’intérieur et à l’extérieur du
Gouvernement. Les sessions porteront en particulier sur la gestion de la
violence à l’égard des femmes. Le Ministère de la protection sociale reconnaît
également l’importance de la formation à l’intégration de la dimension "femmes"
pour les cadres supérieurs et les décideurs.

Le Ministère des eaux et forêts a lancé, avec l’aide du Secrétariat du
Commonwealth, un projet pilote visant à proposer une formation à l’intégration
de la dimension "femmes", dans le cadre de sa politique en faveur de la parité
entre les sexes. Le Ministère de la santé suivra cet exemple dès que son bureau
spécialisé sera pleinement opérationnel. Une organisation non gouvernementale
spécialisée dans la recherche sur les questions législatives en rapport avec la
race et le sexe a organisé des cours de sensibilisation à l’intention des
magistrats et des procureurs qui suivent une formation au collège du Ministère
de la justice.
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le milieu professionnel actuellement élaborées par le Ministère du travail (voir
art. 11).

Objectifs à réaliser pour redresser les inégalités

L’un des principaux objectifs du Livre blanc de 1996 sur la transformation
de la fonction publique est l’instauration d’une fonction publique véritablement
représentative de la société et qui reflète les principales caractéristiques de
la population sud-africaine. À cet effet, il faudra réaliser les objectifs
clefs ci-après :

Porter à 50 % la représentation des Noirs parmi le personnel cadre au
cours des quatre prochaines années; et

Recruter au moins 30 % de femmes dans les catégories de cadres moyens
et supérieurs, au cours de la même période.

Certaines personnes ont fait remarquer qu’il était peut-être illusoire de
fixer un objectif de 30 % de nouvelles recrues alors que dans le même temps on
procédait à une réduction des effectifs de la fonction publique. Toutefois, on
a déjà constaté une augmentation d e 3 à 10 % de la représentation des femmes
parmi les cadres supérieurs depuis les élections de 1994.

Tous les ministères peuvent fournir le tableau de leurs effectifs par sexe
et par catégorie, ce qui montre que ces informations sont systématiquement
recueillies. Il ressort de ces tableaux que les situations diffèrent selon les
secteurs.

Pour des ministères tels que le Ministère de la protection sociale, lequel
emploie traditionnellement plus de femmes que d’hommes, celles-ci représentent
56 % des cadres supérieurs. Même si ce chiffre est encourageant, il n’en va pas
de même dans les ministères qui sont traditionnellement l’apanage des hommes.
Les exemples ci-après illustrent bien les difficultés.

Le Ministère de l’agriculture ne dispose que d’un faible réservoir de
femmes qui peuvent être affectées à des postes à responsabilités. Cette
situation résulte en partie des lois qui interdisaient aux femmes africaines
d’acquérir ou de posséder des terres. D’autre part, la profession d’ingénieur
agronome n’a jamais été considérée comme un métier pour une femme blanche. Le
Directeur général de l’agriculture est une femme, mais peu d’autres femmes
occupent des postes de cadre. Le Ministère entend mettre en oeuvre des
programmes spécifiques pour sensibiliser la population noire aux carrières
agricoles et encourager les femmes à se tourner également vers ce secteur de
l’économie. Le Ministère a déjà décidé de décerner un prix à l’intention des
agricultrices afin de mieux faire reconnaître leur contribution à cette
profession.

De même, le Ministère des eaux et forêts a constaté que l’on décourageait
les femmes qui voulaient suivre une formation technique. Cependant, la plupart
des emplois dans ce ministère exigent des qualifications techniques, par
exemple en ingénierie et en géohydrologie.
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Article 5

SCHÉMAS ET MODÈLES DE COMPORTEMENT

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour :

a) Modifier les schémas et modèles de comportement socioculturel de
l’homme et de la femme en vue de parvenir à l’élimination des préjugés et des
pratiques coutumières, ou de tout autre type, qui sont fondés sur l’idée de
l’infériorité ou de la supériorité de l’un ou l’autre sexe ou d’un rôle
stéréotypé des hommes et des femmes;

b) Faire en sorte que l’éducation familiale contribue à faire bien
comprendre que la maternité est une fonction sociale et à faire reconnaître la
responsabilité commune de l’homme et de la femme dans le soin d’élever leurs
enfants et d’assurer leur développement, étant entendu que l’intérêt des
enfants est la condition primordiale dans tous les cas.

Il est triste de constater que le patriarcat est l’une des rares
institutions profondément non raciales en Afrique du Sud. Parmi les
multiples formes de chauvinisme qui abondent dans notre pays, la
version masculine existe avec la même vigueur dans toutes les
communautés. En vérité, elle est si fortement enracinée qu’elle
bénéficie souvent d’une auréole culturelle qui l’assimile aux coutumes
et aux personnalités de différentes communautés. C’est pourquoi toute
remise en question du patriarcat, ou de l’idée que les hommes
devraient être les personnages dominants au sein de la famille et de
la société, n’est pas considérée comme une lutte contre les privilèges
masculins, mais comme une tentative de déstabilisation de la tradition
africaine, de subversion des idéaux afrikaner ou de sape des valeurs
de la civilisation et de la bienséance britanniques. Les hommes sont
invités à exprimer leur virilité d’une manière aussi probante que
possible, ce que certains font en devenant membres de la police, de
l’armée ou de groupes d’autodéfense pour voir combien de jeunes ils
peuvent attaquer en s’armant de fusils, de fouets, de gaz lacrymogène,
de gourdins ou de couteaux, combien de maisons ils peuvent brûler ou
raser au bulldozer, ou encore combien de personnes ils peuvent réduire
à l’impuissance par la torture. Le patriarcat brutalise les hommes et
neutralise les femmes indépendamment des différences de couleur 3.

Le patriarcat est une conception profondément enracinée dans les coutumes,
les cultures et les religions des différents peuples d’Afrique du Sud. Les

3 Sachs, A., 1990. Judges and Gender: The Constitutional Rights of Women
in a Post Apartheid South Africa: Protecting Human Rights in a New South
Africa , Oxford University Press : Le Cap. Sachs occupe maintenant un poste de
juge à la Cour constitutionnelle.
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Une étude 5 réalisée par la Community Agency for Social Enquiry (CASE) a
porté sur les nouvelles qui ont fait la une de trois grands quotidiens ou les
heures de grande écoute de cinq stations radiophoniques et de trois chaînes
publiques de télévision pendant la période allant du 17 au 21 juillet 1996. Les
conclusions de cette étude ont été les suivantes :

Les médias emploient moins de femmes que d’hommes comme
correspondants;

Les correspondants hommes apparaissent plus souvent que les femmes
pour rendre compte des questions politiques et sociales;

Quatre-vingt-deux pour cent des personnes qui apparaissent dans les
médias sont des hommes. Les nouvelles portent plus souvent sur des
hommes, qui sont plus souvent interviewés ou représentés à l’occasion
d’événements quotidiens;

La différence la plus significative dans l’identité des hommes et des
femmes concernent la fréquence avec laquelle les femmes sont
présentées comme des victimes;

S’agissant des questions traitées, 93 % des personnes interrogées dans
la classe politique sont des hommes; et

La nature des "questions féminines" rappelle une étude sur la
représentation des femmes dans les médias électroniques sud-africains
qui avait été effectuée par le Service des médias, d’où il ressortait
que la violence contre les femmes, les questions de santé et de santé
en matière de reproduction, le renforcement de l’action des femmes
dans la société sont les questions qui reçoivent le plus d’attention
dans les médias à grande diffusion.

L’étude susmentionnée a aussi porté sur 163 annonces publicitaires et a
conclu que :

Trente et un pour cent des personnes qui apparaissent dans les
annonces publicitaires sont des femmes, contre 18 % dans les
programmes non commerciaux, ce qui traduit le fait que les femmes
constituent le plus large groupe de consommateurs; et

Les femmes sont le plus souvent représentées dans le milieu familial,
en tant que ménagères (24 %), filles (11 %) et mères (9 %). En
revanche, les hommes sont le plus souvent représentés dans la vie
publique en tant que décideurs (15 %), personnalités politiques (13 %)
et cadres (8 %).

5 Segel K., Everatt D. & Jennings R. 1995. "Where are the women?"
Analysing the representation of women in the media . Community Agency for Social
Enquiry: Johannesburg.
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permettrait d’examiner des plaintes et d’appliquer des sanctions qui iraient un
peu plus loin qu’une simple tape sur les doigts.

Un nouveau médiateur de la presse a remplacé le 1er juillet 1997 l’ancien
Conseil de la presse. Ce médiateur sera chargé de faire appliquer un code
élargi de la presse et permettra de résoudre rapidement les différends entre le
public et la presse. Il donnera aussi aux organisations féminines la
possibilité de déposer des plaintes au sujet de la manière dont les femmes sont
représentées dans les médias.
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Article 6

ÉLIMINATION DE L’EXPLOITATION DES FEMMES

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des
dispositions législatives, pour supprimer, sous toutes leurs formes, le trafic
des femmes et l’exploitation de la prostitution des femmes.

Prostitution

La loi de 1957 sur les délits sexuels fait de la prostitution, ainsi que de
toute participation à un bordel, un délit. Beaucoup considèrent ce texte comme
discriminatoire.

Les vues sur la prostitution sont extrêmement diverses. Bon nombre d’entre
elles sont colorées par l’origine culturelle, les croyances religieuses ou
l’expérience de la vie. Certains droits constitutionnels peuvent être enfreints
par les lois actuelles sur la prostitution, notamment les droits ci-après :

Le droit à une protection et à des avantages égaux devant la loi;

Le droit au respect et à la protection de sa dignité;

Le droit à la liberté et à la sécurité de la personne;

Le droit à la vie privée;

Le droit à la liberté d’association; et

Le droit de choisir sa vocation, son occupation et sa profession.

Lorsqu’il s’est engagé à mettre en oeuvre le Programme d’action de Beijing,
le Département de la justice a promis de revoir la législation sur les délits
sexuels afin de les décriminaliser, le cas échéant, et de garantir une plus
grande protection aux femmes. Le document relatif à la Justice à l’horizon 2000
et le projet de directives sur l’égalité entre les sexes parlent spécifiquement
de la possibilité de décriminaliser la prostitution.

En août 1996, une délégation composée de Sud-Africains placés sous la
direction du Ministre Fraser-Moleketi a assisté au premier Congrès mondial
contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales qui s’est
tenu à Stockholm.

En novembre 1996, le Ministère de la sécurité dans la province de Gauteng a
mis au point un projet de directives sur le travail sexuel. Ce document, qui
représente l’aboutissement de larges consultations, recommande une série de
mesures pour lutter contre la prostitution des enfants ou le trafic d’êtres
humains, mais propose la décriminalisation du travail sexuel pour les adultes.
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Un rapport détaillé intitulé "Étude exploratoire sur la décriminalisation
du travail sexuel à des fins commerciales en Afrique du Sud" a été établi par un
groupe d’organisations du KwaZulu-Natal qui représentaient notamment des
juristes spécialisés dans la protection des droits de l’homme et le Centre de
Pietermaritzburg de formation, d’information et de consultation sur le sida. Ce
rapport recommande également de décriminaliser la prostitution, mais aussi de
procéder à des recherches approfondies sur la question avant d’adopter de
nouvelles lois.

Certaines affaires dans lesquelles des parents et d’autres adultes vendent
les services sexuels de jeunes enfants ont attiré une large publicité. Des
situations aussi choquantes embrouillent l’examen de la question des femmes et
des hommes adultes qui participent à des activités sexuelles à des fins
commerciales. Des porte-parole de ce secteur devront être désignés afin qu’un
débat public utile puisse avoir lieu. Au Cap, une organisation désignée sous le
nom de SWEAT représente les travailleurs dans l’industrie sexuelle.

Trafic des femmes

Aux termes de la loi sur les délits sexuels, c’est un délit pour les
Sud-Africains d’exploiter des femmes et de se livrer à un trafic de femmes dans
le pays. Il n’existe toutefois aucune législation explicite visant à contrôler
le "tourisme sexuel" ou le trafic des femmes à travers les frontières de
l’Afrique du Sud.
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Article 7

VIE POLITIQUE ET PUBLIQUE

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer
la discrimination à l’égard des femmes dans la vie politique et publique du
pays et, en particulier, leur assurer, dans des conditions d’égalité avec les
hommes, le droit :

a) De voter à toutes les élections et dans tous les référendums publics
et être éligibles à tous les organismes publiquement élus;

b) De prendre part à l’élaboration de la politique de l’État et à son
exécution, occuper des emplois publics et exercer toutes les fonctions
publiques à tous les échelons du Gouvernement;

c) De participer aux organisations et associations non gouvernementales
s’occupant de la vie publique et politique du pays.

En vertu de la nouvelle Constitution, toutes les Sud-Africaines de plus de
18 ans ont le droit de voter et sont éligibles. Aux élections de 1994,
l’adoption, par l’African National Congress actuellement au pouvoir, d’un quota
de candidates a entraîné une augmentation considérable du nombre des
représentantes au Parlement. L’Afrique du Sud se range actuellement parmi les
10 premiers pays du monde en ce qui concerne le nombre de femmes parlementaires.
Les femmes siégeant au Parlement et dans les autres instances politiques ont
montré leur force, tant par leur nombre que par la qualité de leurs travaux.

La volonté d’accroître le nombre des femmes parlementaires a été moins
claire lors des élections gouvernementales locales qui ont suivi les élections
de 1994. Le bruit court que de nombreuses femmes parlementaires ne brigueront
pas un second mandat et que certains accords électoraux pourraient ne pas être
aussi favorables aux femmes en 1999 que lors des premières élections
démocratiques, ce qui est préoccupant.

Les femmes restent sous-représentées dans d’autres domaines de la vie
publique. Dans le cadre de la politique qu’il mène pour promouvoir leurs
droits, le Gouvernement s’est fixé pour but d’étoffer leurs effectifs dans la
fonction publique, où il dispose d’une certaine marge de manoeuvre. La loi sur
l’équité en matière d’emploi que le Ministère du travail vient d’élaborer vise
notamment à placer davantage de femmes à des postes de responsabilité, tant dans
le secteur public que dans le secteur privé.

Représentation parlementaire

L’Afrique du Sud est sortie de son isolement international en avril 1994,
lorsqu’elle a tenu ses premières élections démocratiques, qui ont été organisées
conformément à une constitution intérimaire élaborée lors de négociations
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Représentation des femmes dans les parlements provinciaux

Province Nombre de sièges Nombre de femmes

Gauteng 86 25

Ouest de la province du Cap 42 10

Kwa Zulu Natal 81 11

Nord 40 11

Mpumalanga 30 6

Nord-Ouest 30 11

État libre 30 7

Nord de la province du Cap 30 7

Est de la province du Cap 56 14

Total 425 102

Aux élections sénatoriales, où chaque province a élu 10 sénateurs, le
nombre de femmes élues, proportionnellement plus faible, a été de 17 sur 90,
soit 18 %. Seules deux sénatrices sont membres de partis de l’opposition, à
savoir le Parti national et l’Inkatha Freedom Party.

Au cours des deux années qui ont suivi les élections, l’Assemblée nationale
et le Sénat ont fusionné en une Assemblée constituante qui a élaboré la
Constitution adoptée en mai 1996. Cette nouvelle constitution a remplacé le
Sénat par un Conseil national des provinces, qui est composé de 54 représentants
permanents et de 36 délégués spéciaux nommés à titre temporaire par les
parlements provinciaux. Ce changement s’est traduit par une diminution du
nombre des représentantes : le Conseil national des provinces ne compte que huit
femmes (toutes membres de l’ANC), soit 15 % des effectifs.

Postes parlementaires de responsabilité

Le Président et le Vice-Président du Parlement national, le Président de
l’Assemblée législative de l’État libre, les Vice-Présidents du Parlement des
provinces de Gauteng, du Nord et de Mpumalanga et de l’Ouest de la province du
Cap ainsi que les présidents de huit commissions parlementaires sont des femmes.

Cadre institutionnel de promotion de la condition de la femme au Parlement

Ce cadre, qui est constitué de trois entités, est destiné à appuyer les
femmes parlementaires et à assurer la prise en compte systématique des questions
concernant les femmes dans la législation.

Le Comité mixte spécial chargé d’améliorer la qualité de vie et
la condition des femmes

Cet organe regroupe des femmes et des hommes de tous les partis.
Constitué en août 1996, il a pour mandat de suivre les progrès accomplis en ce
qui concerne l’amélioration de la qualité de vie et de la condition des
Sud-Africaines en se fondant en particulier sur les engagements pris par le
Gouvernement sud-africain en la matière à Beijing et sur la Convention sur
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l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.
Il est habilité à recueillir des dépositions et à exiger des pièces
justificatives.

Il s’est notamment fixé pour objectif :

D’évaluer les contributions au premier rapport de l’Afrique du Sud sur
l’application de la Convention sur l’élimination de toutes les formes
de discrimination à l’égard des femmes et de s’informer des
engagements pris par le Gouvernement relativement à la Convention et
au Programme d’action de Beijing;

De déterminer dans quelle mesure les ministères se servent de leur
enveloppe budgétaire pour appliquer en priorité les dispositions de la
Convention et du Programme d’action; et

De dresser la liste la plus complète possible des mesures à prendre en
priorité, dans le cadre de la législation existante ou de nouvelles
lois, pour améliorer la qualité de vie et la condition des femmes.

Le Groupe d’émancipation des femmes

Ce groupe s’est constitué à l’initiative du Comité des présidents, organe
regroupant le Président du Parlement national et les Présidents des parlements
provinciaux. Il vise à déterminer et à éliminer les facteurs qui empêchent les
femmes de participer pleinement à l’élaboration des lois. On met actuellement
en place, dans le bureau du Vice-Président du Parlement de Gauteng, qui préside
le Sous-Comité du Comité des Présidents qui a la charge du Groupe, un bureau qui
aura pour fonction de définir les besoins en matière de formation des
parlementaires et d’élaborer les programmes correspondants. Le Groupe, qui doit
être financé pendant trois ans par l’Agence suédoise de coopération pour le
développement international, offrira également une formation complète aux
nouveaux parlementaires nationaux et provinciaux après les élections de 1999.

Le Groupe des représentantes parlementaires

Fondé en 1994, ce groupe est un groupe multipartite de femmes visant à
sensibiliser le milieu parlementaire aux problèmes des femmes. Il vise
notamment à :

Transformer les institutions, en particulier rendre le milieu
parlementaire plus réceptif aux problèmes des femmes;

Renforcer les capacités, en travaillant avec le Groupe d’émancipation
des femmes dans le domaine de la formation;

Constituer des groupes de pression, afin de faire progresser la
législation en faveur des femmes dans des domaines importants; et

Aider les provinces à se doter de structures analogues.
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Questions nécessitant encore une certaine vigilance

Si, comme on l’a vu plus haut, des progrès importants ont été réalisés, un
certain nombre de problèmes subsistent.

Problèmes auxquels sont confrontés les représentantes parlementaires

Depuis 1994, les représentantes parlementaires se heurtent à un certain
nombre de problèmes, à savoir, notamment :

Le peu de compatibilité entre activités professionnelles et
responsabilités familiales. Les horaires de travail du Parlement ont
bien été modifiés mais celui-ci étant installé au Cap, les
représentantes doivent souvent s’absenter de chez elles;

L’insuffisance des changements en cours. Le milieu parlementaire est
plus ouvert aux femmes mais n’a pas encore beaucoup évolué; et

L’absence de formation. Bon nombre des représentantes parlementaires
manquent de la formation voulue pour s’acquitter de leurs fonctions
(connaissance de l’anglais, aptitude à s’exprimer en public,
connaissance des procédures administratives, budgétaires et
parlementaires).

Si certaines de ces difficultés touchent aussi les représentants élus
depuis 1994, elles sont surtout propres aux représentantes ou les touchent d’une
manière particulièrement aiguë car il leur est plus difficile de concilier vie
personnelle et vie professionnelle.

Faiblesse des entités s’occupant des problèmes des femmes

La volonté du Parlement de procéder à des réformes radicales suscite des
doutes. Ainsi, la création de la Commission de la qualité de la vie et de la
condition des femmes marque un progrès important, mais cette commission est une
commission spéciale dont la durée de vie et les ressources sont limitées. De
même, le Groupe des représentantes parlementaires n’étant toujours pas
officiellement reconnu, il ne dispose pas de budget et doit tenir ses réunions à
l’heure du déjeuner ou après les heures de travail.

Le mode de scrutin aux élections de 1999

Les élections nationales et provinciales de 1994 ont été organisées sur la
base d’un système de représentation proportionnelle qui s’est révélé favorable
aux femmes, en Afrique du Sud comme dans les autres pays.

Conformément à la Constitution, le futur système électoral devra, comme le
système actuel, être adopté par voie législative. Il devra aussi "d’une manière
générale, instaurer un mode de scrutin proportionnel". Un appendice à la
Constitution stipule que les élections de 1999 se tiendront sur la même base que
celles de 1994.
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qualité de la vie, à savoir les ministères du logement, des entreprises
publiques, de la santé, de l’agriculture, des travaux publics, de la
protection sociale, du commerce et de l’industrie, des minéraux et de
l’énergie, et des finances.

Je suis convaincu que les ministres et vice-ministres nouvellement
nommées s’acquitteront de leurs responsabilités avec le sérieux et le
dévouement auxquels elles nous ont accoutumés.

Direction provinciale

L’un des neuf premiers ministres provinciaux est une femme.

Les femmes dans les administrations locales

Aux premières élections démocratiques locales, tenues en 1995 dans sept des
neuf provinces sur la base d’un double système circonscriptions/listes, les
femmes ont remporté 19 % des sièges, ce qui leur permet d’occuper actuellement
14 % des postes de responsabilité dans les administrations locales. Dans les
deux autres provinces, les élections gouvernementales locales se sont tenues
en 1996.

La représentation des femmes dans les administrations locales, si elle est
plus faible que dans le gouvernement national et dans les gouvernements
provinciaux, reste comparable à la moyenne globale, qui dépasse d e 3 % celle des
pays de l’OCDE et place l’Afrique du Sud au troisième rang des pays en
développement qui ont le plus de représentantes parlementaires, derrière le
Guyana et la Trinité-et-Tobago. L’écart entre le pourcentage de femmes élues à
la proportionnelle (28 %) et celui des femmes élues à l’échelle des
circonscriptions (11 %) jette des doutes sur la possibilité de mettre en place
un nouveau système électoral aux niveaux national et provincial.

Pourcentage de femmes élues aux élections locales de 1995

Pourcentage
du total

Circonscriptions
locales

Ensemble des
circonscriptions

Résultats
non connus

Est du Cap 32 17 26 18

État libre 32 8 18 1

Gauteng 28 12 20 1

Mpumalanga 32 7 20 1

Nord-Ouest 29 11 19 3

Nord du Cap 19 11 15 1

Province du Nord 24 9 15 1

Ouest du Cap 19 13 15 1

Total 29 11 19 5

Note : Les élections dans le KwaZulu-Natal et certaines parties de l’Ouest du Cap ne se sont tenues qu’en 1996.
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Association sud-africaine des administrations locales

L’Association sud-africaine des administrations locales, qui regroupe des
autorités gouvernementales locales, vise notamment à promouvoir l’égalité entre
les sexes et à assurer la pleine participation des femmes aux administrations
locales. L’un de ses sous-comités a organisé dans tout le pays des ateliers au
cours desquels un double thème s’est dégagé : la nécessité d’accroître le nombre
des femmes dans les administrations locales et celle de faire en sorte que les
conseillers et surtout les conseillères en place puissent participer activement
et efficacement à l’action menée par ces administrations.

Les activités entreprises par le sous-comité susmentionné ont consisté
notamment à évaluer la présence des femmes dans les structures gouvernementales
locales, à mettre en place des programmes de formation et à mener des activités
de recherche et de plaidoyer. Lors de l’atelier d’information et d’évaluation
que la Commission pour l’égalité entre les sexes a organisé en mai 1997, le
Sous-Comité a déclaré que l’une de ses principales réussites à cette date avait
été la sensibilisation de l’opinion à la nécessité d’assurer l’égalité et
l’équité entre les sexes dans les structures gouvernementales locales.

Les femmes dans la fonction publique

La question est traitée au titre de l’article 4.

Le pouvoir judiciaire

Aucun des 18 juges de la Division d’appel de la Cour suprême d’Afrique
du Sud n’est une femme. En revanche, deux des 10 juges qui ont été nommés à la
Cour constitutionnelle et l’un des cinq juges du Tribunal foncier sont des
femmes et i l y a une femme au Conseil des prud’hommes. Inversement, si la
division de la Cour suprême concernant le Transvaal, qui est constituée de
55 juges, compte quatre femmes, les divisions concernant l’ouest de la province
du Cap et le Natal, qui sont constituées respectivement de 25 et 22 juges, n’en
comptent qu’une seule et les six autres divisions, qui regroupent 48 juges en
tout, n’en comptent aucune. Sur les 186 juges de la Cour suprême, 176 sont des
hommes (156 Blancs et 20 Noirs) et 10 sont des femmes (7 Blanches et 3 Noires).

Les tableaux ci-après indiquent la composition par sexe du personnel des
tribunaux et des organes relevant du Ministère de la justice. D’une manière
générale, les sexes sont inégalement représentés, les hommes étant largement
majoritaires, en particulier aux échelons les plus élevés.

Magistrats

Rang Nombre total Nombre de femmes Nombre d’hommes

Magistrats hors classe 36 2 34

Magistrats principaux 174 7 167

Magistrats 1 174 56 1 119
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Présence des femmes à des postes de responsabilité dans le secteur privé

Dans le secteur privé comme dans les secteurs susmentionnés, les femmes
occupent surtout des postes administratifs et des postes subalternes. Moins de
25 % occupent un poste d’encadrement e t 9 % seulement sont des Africaines. Les
hommes sont particulièrement nombreux aux postes les plus importants en termes
de pouvoir de décision et de contrôle des ressources. La loi sur l’égalité des
chances qu’élabore actuellement le Ministère du travail (voir art. 11) devrait
permettre de remédier à la situation.
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des femmes — au premier Congrès mondial contre l’exploitation sexuelle
des enfants à des fins commerciales. Le Congrès visait à adopter un
programme d’action en vue d’éliminer l’exploitation des enfants à des
fins commerciales;

À la fin de 1996, le Ministre Fraser-Moleketi a dirigé une délégation
composée de cinq spécialistes des questions relatives aux femmes et à
leurs droits fondamentaux à la cinquième réunion des ministres du
Commonwealth chargés de promouvoir la condition de la femme. La
réunion, tenue à Trinité, avait pour objet d’examiner l’application du
Plan d’action du Commonwealth et l’intégration des femmes aux
politiques macroéconomiques;

En mars/avril 1997, l’Afrique du Sud a participé pour la première fois
en qualité de membre aux travaux de la réunion de la Commission des
droits de l’homme de l’ONU, tenue à Genève. La délégation
sud-africaine était dirigée par le Représentant permanent du pays à
Genève et comptait des représentantes de la mission à Genève et du
bureau central de Pretoria.

Activités régionales

L’Afrique du Sud a participé pleinement aux activités régionales
intéressant les femmes. Par exemple :

En avril 1996, des représentantes des Ministères des affaires
étrangères et de la condition sociale ont participé à la dix-septième
réunion du Comité régional africain de coordination pour l’intégration
de la femme au développement. La réunion, tenue à Addis-Abeba, a
examiné les stratégies de mise en oeuvre des plans d’action mondial et
régional;

En septembre 1996, des représentants ont participé à la Conférence
africaine sur l’autonomisation des femmes grâce à l’alphabétisation
fonctionnelle et à l’éducation des filles. La Conférence, qui était
accueillie par l’Organisation de l’unité africaine, s’est déroulée à
Kampala.

L’Afrique du Sud a également participé à des activités qui ont eu lieu en
Afrique australe. Elle a notamment participé à l’Atelier sur la stratégie de
participation des femmes au développement organisé par la SADC à Johannesburg,
en janvier 1997, et au Séminaire ministériel sur la participation des femmes au
développement, tenu à Windhoek en février 1997.

La réunion de Windhoek recommandait que la SADC se dote de s structures
suivantes :

Un comité permanent des ministres chargés des questions relatives aux
femmes dans la région;
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Situation actuelle

Douze des 92 missions sud-africaines à l’étranger, soit 13 %, sont dirigées
par des femmes. Tel est le cas à Berne, Bonn, Bruxelles, Chicago,
Dar es-Salaam, Francfort, Hong Kong, Kuala Lumpur, Paris, Rome, Vienne et
Walvis Bay.

Quarante pour cent au total des agents du personnel sud-africain
travaillant dans les missions à l’étranger sont des femmes, en majorité
blanches, lesquelles représentent 36 % de l’effectif global. Les hommes de race
blanche représentent 43 %. Les femmes sont nettement moins représentées au
sommet de la hiérarchie, c’est-à-dire à la tête des missions. Par contre, elles
constituent 97 % des assistants des missions à l’étranger.

Personnel féminin dans les missions sud-africaines à l’étranger

Rang Pourcentage de femmes

Chefs de mission 13

Diplomates 26

Agents d’administration 44

Assistants 97

Autres catégories 25

Jusqu’en 1988, les femmes diplomates devaient choisir entre carrière et
mariage. Aujourd’hui elles continuent de faire l’objet de discrimination dans
les missions lorsqu’elles épousent des étrangers ou sont enceintes.

Dans le dernier cas, il leur faut rentrer en Afrique du Sud dès le début de
leur grossesse. Par ailleurs, lorsqu’un couple est employé par le Ministère des
affaires étrangères, celui des deux conjoints qui n’est pas soutien de famille
perçoit une indemnité plus faible que s’il était célibataire. Le conjoint d’un
chef de mission ne peut en aucun cas travailler pour la mission. Ces questions
sont actuellement à l’examen par le Ministère.

Il existe d’autres obstacles aux perspectives de carrière diplomatique des
femmes :

Processus de sélection;

Présence d’une majorité d’hommes dans les comités d’examen des
candidatures;

Non-reconnaissance de l’expérience et des compétences des femmes comme
critères d’aptitude à exercer une carrière diplomatique;

Pressions auxquelles sont soumises les femmes qui tentent de concilier
leurs responsabilités familiales et les exigences d’une carrière
diplomatique; et

Manque de confiance des femmes en elles-mêmes.
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parent est nécessaire, sauf lorsque la garde est confiée à un seul parent ou
lorsque l’enfant est né en dehors des liens du mariage.

Une source de préoccupation, évoquée lors de l’examen par le Ministère des
affaires intérieures du deuxième budget relatif aux femmes, est la quasi totale
absence de données sur ces questions ventilées selon le sexe (demandes d’octroi
de nationalité, de statut de réfugié, de permis de travail ou de visa d’étude,
arrivées par vagues migratoires, nombre d’immigrants légaux et illégaux, etc.).

Immigration

L’immigration est régie par l’Alien Control Act de 1991 et de l’Alien
Control Amendment Act de 1995. Ces lois réglementent la migration par le biais
des permis d’immigration et de travail et des demandes d’emploi. L’amendement
confère au Gouvernement des moyens de contrôle plus stricts et des pouvoirs
d’expulsion élargis.

Depuis les élections de 1994, le nombre d’immigrants illégaux a
considérablement augmenté, encore que l’on en ignore le chiffre exact. Les
chiffres officiels varient entre 2 et 8 millions. La définition même est
contestée. Le Centre d’études politiques note qu’i l y a de nombreux étrangers
noirs qui vivent dans le pays depuis plus de 20 ans, possèdent des biens et sont
mariés à des ressortissants. Ils remplissent les critères de résidence sans
avoir le statut légal de résident temporaire ou permanent. Certaines catégories
de familles noires ont bénéficié de diverses dérogations au cours des années.
Il s’agit des personnes qui se sont rendues en Afrique du Sud avant le
1er juillet 1986, des mineurs (dérogations accordées en 1995) et des
ressortissants des pays de la SADC (en 1996). D’autres personnes considérées
comme des "illégaux" sont celles qui se rendent dans le pays pour des périodes
de brève durée, dans certains cas pour faire du commerce, mais ne comptent pas y
rester.

Lors de son examen du deuxième budget relatif aux femmes 7, le Ministère des
affaires intérieures relève que, s’il est exact que ceux qui entrent dans le
pays en vertu de l’Aliens Control Act finissent parfois pas se voir octroyer le
droit au statut de résident permanent, ce droit n’existe pas pour ceux dont le
statut est régi par des traités bilatéraux avec des pays d’Afrique australe.
Vient s’y ajouter le fait que même après avoir travaillé pendant 20 années
consécutives dans le pays, les travailleurs titulaires d’un contrat temporaire
ne sont pas autorisés à faire venir leurs familles.

En 1996, le Gouvernement a accordé l’amnistie aux ressortissants de la
région de la SADC qui pouvaient établir qu’ils avaient vécu en Afrique du Sud au
moins cinq ans au mois de juillet 1991, avaient un casier judiciaire vierge,
exerçaient des activités économiques productives en Afrique du Sud, avaient une
compagne ou une épouse sud-africaine, ou avaient des enfants à charge nés ou
résidant légalement en Afrique du Sud.

7 Ajam J., "Home Affairs and Foreign Affairs" dans D, Budlender, The Second
Women’s Budget . IDASA : Le Cap.
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Comme il a été observé, il existe peu de statistiques ventilées selon le
sexe sur les immigrants illégaux et sur ceux auxquels une amnistie a été
accordée. Le rapport sur le budget relatif aux femmes précise qu’en outre, on
ignore presque tout des facteurs à l’origine de la décision de migrer, des
caractéristiques des femmes migrantes et de leur expérience sociale et sur le
marché du travail.

Le Ministère des affaires intérieures a publié un livre vert sur la
politique d’immigration. Le Ministère du travail envisage de faire effectuer
une étude sur la main-d’oeuvre migrante transnationale.

Réfugiés

En janvier 1996, l’Afrique du Sud a adhéré à la Convention relative au
statut des réfugiés de 1951; au Protocole relatif au statut des réfugiés de 1967
et à la Convention de l’Organisation de l’unité africaine régissant des aspects
spécifiques du problème des réfugiés en Afrique de 1969. La Convention relative
au statut des réfugiés consacre le principe du non-refoulement des demandeurs
d’asile. La majorité des réfugiés — en particulier les femmes — fuient à cause
de la guerre et de la famine.

La plupart des personnes déplacées en Afrique du Sud sont des Mozambicains
qui ont fui la guerre civile et se sont installés dans les anciennes zones de
KaNgwane et de Gazankulu. Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés estime à 250 000 le nombre de ces personnes déplacées. Elles n’étaient
pas reconnues comme réfugiées sous le régime d’apartheid, dans la mesure où
l’Afrique du Sud n’était pas signataire des conventions pertinentes. Elles ne
peuvent actuellement prétendre au statut de réfugié, la guerre au Mozambique
ayant pris fin. Néanmoins, sur les 120 000 personnes qui ont librement consenti
à être rapatriées, seules 31 000 ont regagné leur foyer. Selon les estimations,
70 % de celles qui restent sont des femmes et des enfants 8. Le sort de ces
Mozambicains a fait l’objet de très peu d’études. Il est de notoriété publique
que nombre d’entre eux travaillent dans des conditions abominables dans des
exploitations agricoles appartenant à des Blancs.

D’après des chiffres publiés en mai 1997, seules 3 431 personnes avaient
officiellement obtenu le statut de réfugié dans toute l’Afrique du Sud. La
plupart d’entre elles venaient de l’Angola, du Burundi, de la Somalie, du Rwanda
et du Zaïre (actuelle République démocratique du Congo). Il s’agit en majorité
de célibataires appartenant au groupe d’âge rattaché à la population
économiquement active. Les femmes ne représentent qu e 5 % et les enfants 6 %.
Les chiffres montrent qu’un grand nombre des demandes d’octroi du statut de
réfugié sont rejetées, annulées, renvoyées pour enquête approfondie ou en cours
d’examen.

Selon le bureau du HCR à Pretoria, la quasi-totalité des femmes disposent à
peine des compétences qui leur permettraient d’obtenir des emplois rémunérés

8 Dolan C. 1995 "Policy Challenges for the New South Africa" dans Southern
African Migration: Domestic and Regional Policy Implications , Johannesbourg :
Centre for Policy Studies, travaux du séminaire numéro 14.
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susceptibles d’améliorer leurs conditions de vie. Le HCR et la Croix-Rouge
offrent des cours de formation professionnelle de base et quelques cours
d’alphabétisation pour adultes. En raison du taux de chômage élevé de l’Afrique
du Sud, la plupart des femmes réfugiées ont indiqué qu’elles aimeraient ouvrir
un petit commerce.

La Croix-Rouge sud-africaine a signé avec l’hôpital de Johannesbourg un
accord pour la fourniture de soins médicaux à tous les réfugiés, y compris les
femmes et les enfants, à un faible coût. Les femmes réfugiées reçoivent
gratuitement des soins maternels dans les hôpitaux locaux et des articles
spéciaux de toilette, notamment des serviettes hygiéniques, de la Croix-Rouge.

Le Ministère des affaires intérieures a élaboré une législation relative au
statut de réfugié qui sera présentée au Parlement en temps voulu.
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prêtes pour le mariage. Dans la province du Nord, certains chefs
d’établissement s’entendent avec les familles pour que les filles — ou plutôt
les jeunes femmes — puissent retourner dans leur établissement d’origine au
sortir de l’école d’initiation et y reprendre leurs études. Cette éventualité
dépend évidemment de la bonne volonté des familles. De plus, dans certaines
communautés indiennes, les filles sont mariées quand elles sont encore très
jeunes.

Abandons scolaires

En 1993, une étude nationale sur les jeunes Sud-Africains du groupe
15-30 ans 9 a diagnostiqué les causes d’abandons scolaires énumérées dans le
tableau suivant. Comme on le voit, les difficultés financières et la grossesse
sont les principales raisons qui font que les jeunes filles et les femmes
interrompent prématurément leurs études.

Raisons invoquées par les jeunes comme motifs des abandons scolaires
(en pourcentage)

Motif Femmes Hommes Africaines Africains

Difficultés financières 46 57 47 63

Grossesse 28 3 31 3

Santé 4 5 4 6

Manque d’intérêt 3 4 2 2

Nécessité de travailler 3 4 2 2

Examens trop difficiles 3 4 2 3

Situation familiale/mariage 3 1 4 4

Renvoi de l’établissement 1 3 1 3

Violences 0 3 0 3

Indépendance 0 1 0 0

Difficultés dans l’établissement 1 4 1 4

Divers 8 11 6 7

Total 100 100 100 100

Source : CASE survey, 1993.

Il n’existe pas actuellement de programmes spéciaux ciblés sur les filles
et les femmes ayant quitté l’école. Il n’y a pas non plus de statistiques
indiquant le nombre de jeunes filles ou de femmes qui suivent des programmes
d’enseignement après avoir quitté l’école.

Il est proposé divers programmes de formation professionnelle dans des
domaines comme la couture, le jardinage, la plomberie, etc. Quelques-uns de ces
services de formation sont offerts dans des collèges techniques, d’autres dans

9 Everatt D. et Orkin M. 1993. "Growing up tough: A national survey of
South African Youth designed and analysed for the Joint Enrichment Project."
Community Agency for Social Enquiry: Johannesburg.
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et 50 % parmi les chefs de département. La proportion de femmes était plus
forte aux échelons inférieurs de la hiérarchie.

Qualifications

Du point de vue des qualifications, les enseignants sont classés selon une
grille hiérarchique allant de A3 (niveau d’études inférieur à la classe de
dixième sans diplôme d’enseignant ) à G (classe de dixième plus sept années de
formation appropriée, y compris un diplôme universitaire reconnu). Dans ce
schéma, le grade C correspond à la classe de dixième plus trois années de
formation appropriée. Les tableaux suivants indiquent les qualifications des
enseignants africains en 1994 aux niveaux primaire et secondaire, sur la base de
la grille susmentionnée. Au niveau primaire, on constate que la proportion
d’enseignants n’ayant pas le niveau de qualification requis, c’est-à-dire trois
ans de formation professionnelle après le baccalauréat, était plus forte parmi
les femmes que parmi les hommes. Cette différence, relativement faible en
pourcentage, est beaucoup plus frappante en chiffres absolus. Dans le
secondaire, les femmes étaient en plus petit nombre, mais avec des
qualifications légèrement supérieures à celles de leurs collègues masculins.

Qualifications des enseignants africains dans l’enseignement primaire en 1994

Qualifications Femmes Pourcentage Hommes Pourcentage Total

<C 69 821 61 21 290 57 91 111

C 42 412 37 14 676 39 57 058

>C 3 049 3 1 287 3 4 336

Total 115 282 100 37 253 100 152 536

Qualifications des enseignants africains dans l’enseignement secondaire en 1994

Qualifications Femmes Pourcentage Hommes Pourcentage Total

<C 7 407 19 11 453 23 18 860

C 21 722 56 26 589 53 48 311

>C 9 833 25 11 988 24 21 821

Total 38 962 100 50 030 100 88 992

Légende : C = classe de dixième plus trois années de formation appropriée.

Source : Edusource.

Le tableau suivant indique pour chaque province, pour 1994, le pourcentage
d’enseignants et d’enseignantes qui n’avaient aucune qualification d’enseignant
("nulle"), une qualification insuffisante ("partielle") et une qualification
complète ("complète"). Au Cap occidental, par exemple, on constate qu’aucun
enseignant des deux sexes n’a une qualification "nulle" et que 95 % des
enseignants et 67 % des enseignantes sont pleinement qualifiés. Dans l’État
libre, en revanche , 6 % des enseignants e t 9 % des enseignantes n’avaient aucune
qualification et seulement 65 % et 54 %, respectivement, étaient pleinement
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Pourcentage de femmes diplômées dans certaines disciplines
dans l’enseignement supérieur

Discipline Pourcentage de femmes diplômées

Médecine 38

Sciences de l’ingénieur 9

Sciences juridiques 42

Disciplines scientifiques 47

Agronomie 28

Droits de scolarité, bourses et prêts

Bien que l’enseignement supérieur soit subventionné, les étudiants ou leur
famille doivent souvent acquitter des droits de scolarité s’élevant à plusieurs
milliers de rand. Il est fréquent que des étudiants doués mais démunis qui
n’ont pas l’appui de particuliers ne puissent entrer dans l’enseignement
supérieur. Certes le montant des droits de scolarité est un facteur important
pour tous les futurs étudiants, mais certaines familles choisissent peut-être de
consacrer leurs maigres ressources aux garçons plutôt qu’aux filles.

Actuellement, il n’existe pas de système de bourses ou de prêts d’État.
Des prêts sont accordés par le Fonds sud-africain pour l’enseignement supérieur
(TEFSA), initialement mis en place par l’Independant Development Trust. Le
TEFSA tient compte de la race pour allouer des fonds aux institutions, mais le
profil par sexe n’entre pas en considération. Des prêts et des bourses peuvent
également être obtenus d’entreprises commerciales, mais ces dernières tendent à
favoriser des disciplines techniques comme les sciences de l’ingénieur ou le
commerce, spécialisations où les femmes sont peu nombreuses.

En outre, plusieurs ONG accordent des bourses et des prêts, et la promotion
féminine est prise en compte dans leurs décisions. Quoi qu’il en soit, les ONG
se sont toutes vues contraintes de réduire radicalement leurs activités, les
sources de financement extérieures leur préférant désormais les organismes
officiels.

Personnel

En 1996, les femmes constituaient 46 % de tout le personnel des
établissements d’enseignement technique (4 371 femmes sur un total de
9 459 salariés). Cependant, comme le montrent les statistiques de 1993, 33 %
seulement des enseignants titulaires d’un poste permanent dans un établissement
d’enseignement technique (non compris les anciens territoires du Transkei, du
Bophuthatswana, du Venda et du Ciskei) étaient des femmes, ce qui donne à penser
que le personnel féminin est concentré dans les postes administratifs. Les
données les plus récentes concernant le classement des postes par grade dans les
l’enseignement technique remontent à 1991. Cette année-là, aucun poste de
recteur ou de vice-recteur n’était occupé par une femme, et seulemen t 5 % des
directeurs, 18 % des directeurs adjoints et 24 % des maîtres de conférences
étaient des femmes.
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Au niveau universitaire, les femmes constituaient en 1996 42 % de
l’ensemble du personnel (15 463 femmes sur 36 392 salariés), mais en 1993 elles
ne représentaient que 31 % des enseignants titulaires d’un poste permanent (ici
encore, compte non tenu des universités des anciens bantoustans). C’est dans
l’enseignement universitaire à distance (Unis et Vista) que les femmes étaient
le mieux représentées, puisque 44 % et 45 %, respectivement, de l’effectif total
d’enseignants à plein temps étaient des femmes.

Sur les 21 universités sud-africaines, il n’y en a que deux, l’Université
de Natal et l’Université du Cap, où des femmes occupent des postes de
vice-chancelières.

Le développement du jeune enfant (DJE)

D’après des calculs qui remontent au début des années 90, entr e 9 % et 11 %
de tous les enfants sud-africains, depuis la naissance jusqu’à l’âge de 6 ans,
avaient accès à des établissements publics ou privés s’occupant du développement
du jeune enfant :

Deux pour cent seulement des enfants de 3 ans recevaient des soins à
temps complet et des prestations à domicile financés par des sources
privées ou les collectivités;

Un sur quatre nourrissons et enfants blancs bénéficie de services DJE
alors que les chiffres correspondants sont 1 pour 8 pour les enfants
indiens et métis et 1 sur 16 pour les enfants africains;

Les nourrissons et les enfants bénéficiant de services DJE sont deux
fois plus nombreux en zone urbaine qu’en zone rurale; et

Les centres de développement du jeune enfant n’ont accueilli que
200 nourrissons et enfants handicapés. Cinquante pour cent d’entre
eux étaient des Blancs.

La surveillance de la plupart des enfants est assurée par les parents, des
proches, des amis, des domestiques ou des frères et soeurs plus âgés, ou bien
personne ne s’en occupe. De plus, i l y a peu de garderies pouvant accueillir
les enfants après l’école. Du fait qu’elles doivent s’occuper des enfants,
beaucoup de femmes se voient dans l’impossibilité d’entreprendre d’autres
activités, notamment des activités rémunérées qui leur rapporteraient des
revenus adéquats.

Grandes orientations

En Afrique du Sud, le concept de DJE englobe l’ensemble des prestations à
fournir aux enfants depuis la naissance jusqu’à l’âge de 9 ans. Dans le Livre
blanc sur l’éducation et la formation , le Gouvernement a proclamé sa
détermination de fournir des services DJE. Il a proposé un modèle de services
DJE selon lequel les prestations seraient fournies par l’État agissant en
partenariat avec des organisations comme les groupes religieux, les groupes
féminins, les organisations non gouvernementales et les organisations
communautaires. Du point de vue financier, la contribution de l’État est
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Problèmes rencontrés par les femmes dans les programmes d’éducation et
de formation de base des adultes

Les participantes connaissent diverses difficultés. Les centres sont
situés loin de leur domicile, sont coûteux et peu sûrs, leur famille s’inquiète
pour leur sécurité pendant qu’elles sont à leurs cours et elles-mêmes pour leur
propre sécurité pendant lea trajet entre l’école et leur domicile, pour la garde
des enfants et pour l’argent qu’il faut se procurer. Comme le montre le tableau
ci-dessous 11, beaucoup de ces problèmes concernent davantage les femmes que les
hommes.

Problèmes posés par les cours du soir
(en pourcentage)

Femmes Hommes

Garde des enfants 30 9

Transports 43 29

Sécurité de l’élève pendant les déplacements 47 32

Sécurité de la famille pendant que l’élève est en
classe 28 22

La campagne Ithuteng "Prêts pour apprendre"

En février 1996, le Gouvernement a lancé sous le titre Ithuteng, la
campagne "Prêts pour apprendre", projet pilote présidentiel du programme pour la
reconstruction et le développement. Les crédits alloués à la campagne Ithuteng
s’élèvent au total à 50 millions de rand, le budget de la campagne est de
5,4 millions de rand et l’objectif est de toucher 10 000 élèves par province.
La campagne met l’accent sur les niveaux 1 et 2 des programmes d’éducation et de
formation de base des adultes, niveaux pour lesquels la situation est
particulièrement urgente.

La campagne Ithuteng a été lancée en même temps que le "Projet des groupes
de 1 000 élèves (TLU)", dont l’initiative revient à la National Literacy
Cooperation (NLC), organisme qui coiffe les ONG s’occupant d’alphabétisation.
La première phase du projet TLU visait un objectif de 1 000 élèves par province,
avec un objectif de 3 000 élèves à atteindre à la fin de la période biennale de
financement. Les allocations accordées tant par la campagne Ithuteng que par le
projet TLU sont réparties par montants égaux entre les provinces sans tenir
compte de leurs besoins différents. La conséquence est un sous-financement des
provinces les plus pauvres où les femmes et les illettrés prédominent.

Fin 1996, la campagne nationale avait été lancée dans six provinces, bien
que dans certaines d’entre elles le "lancement" n’ait pas été l’occasion de

11 Budlender D. and Hirschowitz R. Summer 1993/4. "Adult Education, Gender
and Access" dans Perspective in Education 15(1).
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La Convention No 105 de 1957, sur l’abolition du travail forcé; et

La Convention No 111 de 1958, concernant la discrimination (emploi et
profession).

Le droit au travail

L’Afrique du Sud enregistre des taux élevés de chômage. Si les hommes et
les femmes, et les membres des différentes races, ont en principe le même
"droit" au travail, dans la pratique, les possibilités qui leur sont offertes
diffèrent et leurs taux d’emploi également, comme on l’a vu plus haut. Dans
tous les groupes raciaux, le chômage est plus élevé parmi les femmes que parmi
les hommes.

L’Organisation internationale du Travail estime que le taux officiel de
chômage en Afrique du Sud pourrait être trop pessimiste. L’OIT argue en
particulier d’une éventuelle sous-estimation de l’emploi dans le secteur
parallèle et de l’absence de distinction entre chômage et sous-emploi. Mais le
taux de chômage demeure inacceptable, surtout parmi les femmes.

Dans les provinces pauvres, les taux élevés de chômage s’accompagnent d’une
relative pénurie de main-d’oeuvre masculine résultant du travail migrant et de
l’absence de possibilités d’emploi. La province du Transvaal-Nord et le Cap-
oriental enregistrent des rapports de dépendance économique d’environ 7 pour 1,
contre des rapports d’environ 2 pour 1 dans les provinces riches du Cap-
occidental et de Gauteng.

Assurance chômage

Environ le tiers des demandeurs des allocations de chômage prévues par la
loi sur l’assurance chômage sont des femmes. Les dispositions limitées de cette
loi ne suffisent pas pour remédier à la situation de chômage généralisé et de
sous-emploi endémique qui règne dans le pays. La loi exclut également
d’importants groupes de travailleurs particulièrement vulnérables.

Les travailleurs agricoles n’ont été couverts par cette loi qu’en 1994 et
leur inscription par les employeurs a été très lente. Quant aux employés de
maison, ils ne sont pas encore pris en compte par la loi. Le Gouvernement a
créé en 1996 une commission qui doit recommander des améliorations de la loi
mais, à ce jour, celle-ci n’a toujours pas été modifiée.

Programmes de travaux publics

Le nouveau Gouvernement a lancé un programme national de création d’emplois
qui, au 31 décembre 1995, avait décaissé 180,3 millions de rand et financé au
total 288 972 journées de travail au titre d’emplois temporaires. Ces projets
employaient 13 055 personnes à la fin de 1995 et 21 138 participants employés
jusqu’à cette date avaient reçu une formation. Mais l’ensemble du programme
était progressivement éliminé à mesure de l’achèvement des projets.

Un autre programme de travaux publics vise à mettre en place des
infrastructures de base (écoles, cliniques, crèches, routes, etc.) ainsi qu’à
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Introduit la notion de pratiques inéquitables résiduelles en matière
d’emploi, ce qui a pour effet d’étendre le concept de pratiques
inéquitables en matière d’emploi à la sélection préalable au
recrutement;

Stipule que le licenciement pour cause de grossesse, constatée ou
prévue, est inéquitable;

Interdit toute discrimination inéquitable "pratiquée soit directement
soit indirectement à l’encontre d’un employé pour cause arbitraire,
notamment, mais non exclusivement, pour cause de race, de sexe,
d’origine ethnique, de couleur, d’orientation sexuelle, d’âge, de
handicap, de religion, de conscience, de conviction, d’opinion
politique, de culture, de langue, d’état mental ou de responsabilité
familiale".

Loi sur les conditions d’emploi de base

Dispositions actuelles

La loi sur les conditions d’emploi de base (1983) réglemente les conditions
sur le lieu de travail. En mai 1993, la loi a été étendue aux travailleurs
agricoles et, en janvier 1994, aux employés de maison, ce qui est important pour
les femmes, qui prédominent dans ces secteurs. À l’heure actuelle, la loi
couvre tous les employés du secteur privé et des administrations locales, mais
pas les autres employés du secteur public.

Depuis l’extension de la loi aux travailleurs agricoles et aux employés de
maison, le Ministère a entrepris des activités limitées de formation des
travailleurs et des employeurs. On ne dispose pas de données précises sur le
taux d’application de la loi, mais il est vraisemblablement très faible. La
pénurie de personnel et les retards et les lacunes du système judiciaire font
que très peu de poursuites ont été engagées à l’encontre des contrevenants.

La nouvelle loi

Le Ministère du travail constitué après l’apartheid a créé une nouvelle
Direction des normes minimales. En février 1996, cette direction a publié un
Livre vert sur les normes en matière d’emploi dans lequel elle propose
l’adoption d’une nouvelle législation qui se substituerait à la loi sur les
conditions d’emploi de base. Ce Livre vert a été suivi par un projet de loi qui
servira de base pour les négociations avec le Conseil national de l’emploi, du
développement et du travail.

La loi sur les conditions d’emploi de base (1997) prend en compte les
besoins spéciaux des femmes enceintes, allaitantes et handicapées en interdisant
tout licenciement ou refus d’embauche pour ces causes. Elle exige que, le cas
échéant, un emploi de remplacement soit mis à la disposition de la mère pendant
la grossesse et pendant une période de 12 mois suivant l’accouchement.

Cette loi s’inspire de la même conception que la nouvelle loi sur les
relations du travail en étendant la protection aux travailleurs qui en étaient
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en place des programmes visant à favoriser l’équité dans le domaine de l’emploi
et de faire rapport à ce sujet.

Formation

Organes de formation enregistrés par le Gouvernement

La loi sur la formation des travailleurs de 1981 confère à l’État le droit
d’enregistrer et d’accréditer des conseils de formation professionnelle. Une
trentaine de conseils de ce type ont été enregistrés, dont 20 sont chargés de
dispenser un apprentissage dans leurs professions respectives. En dehors de la
coiffure, les femmes ne représentent qu’une proportion infime des apprentis et
artisans officiellement reconnus.

Le Ministère du travail a mis en place plusieurs autres programmes de
formation, notamment :

Un programme de formation à l’artisanat pour les plus de 21 ans. Le
nombre total de stagiaires est d’environ 200 par an;

La délivrance de certificats de capacité, à l’issue d’examens
professionnels, à des personnes ayant suivi une formation ou
assimilées à des apprentis. Les bénéficiaires sont également de
l’ordre de 200 par an, et là aussi dans des professions
essentiellement masculines (électriciens, monteurs-tourneurs et
mécaniciens);

L’approbation, à la demande d’un groupe d’employeurs, de programmes de
formation dans des professions déterminées financés par des
prélèvements obligatoires pour tous les employeurs. En 1995, il y
avait 18 programmes de cette nature.

On ne dispose pas de statistiques ventilées selon le sexe en ce qui
concerne ces initiatives et la plupart d’entre elles favorisent fortement les
hommes. Il se pourrait toutefois qu’un assez grand nombre de travailleuses
aient bénéficié de quelques-uns des 18 programmes de formation approuvés
(confection, coiffure et cosmétologie, restauration et hôtellerie, technologie
de l’information et textile). Cinq programmes de formation supplémentaires
(comprenant la confection dans certaines régions) ont été enregistrés au titre
de la section 48 de la loi sur les relations du travail.

Formation dispensée par le Gouvernement

Les neuf centres régionaux de formation du Gouvernement ont assuré la
formation de 26 506 travailleurs en 1995. Cette formation est limitée, la durée
moyenne étant de 1,4 semaine. Les cours qui ont enregistré le plus grand nombre
d’inscriptions sont les suivants : relations du travail (5 973 personnes);
agriculture (5 485); fonctionnement des ateliers mobiles (3 555); conduite
automobile (3 553); et sécurité (2 916).

L’État subventionne la formation agricole en assumant 75 % des frais de
scolarité et, outre les 5 485 personnes inscrites aux cours d’agriculture, un
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De lutter contre la violence à l’égard des femmes et contre le
harcèlement sexuel grâce à des programmes d’information et de
sensibilisation;

De fournir des services d’information et de formation pour aider les
hommes et les femmes à coordonner leur vie familiale et leur vie
professionnelle grâce à des programmes éducatifs destinés aux
employeurs, aux syndicats ainsi qu’aux individus des deux sexes;

De coopérer avec les agents des collectivités pour remédier aux
problèmes propres aux femmes rurales; et

De travailler avec des organisations de handicapés afin de subvenir à
leurs besoins spéciaux.

Égalité de rémunération

Depuis 1981, la loi sur les salaires et la loi sur les relations du travail
ont interdit l’application de différents barèmes de rémunération aux hommes et
aux femmes exerçant des emplois similaires. Ces réglementations n’ont qu’un
effet limité dans la pratique. Tout d’abord, elles ne régissent que les
salaires minimaux mais surtout, hommes et femmes travaillent en général dans des
secteurs et des emplois différents. L’Afrique du Sud n’a pas de législation
prévoyant un salaire égal pour travail de valeur égale.

Prestations de sécurité sociale liées au travail

La loi sur l’assurance chômage prévoit le versement de 45 % de leur salaire
mensuel aux travailleurs qui viennent à perdre leur rémunération pour cause de
chômage, de maladie prolongée ou de maternité. Le Fonds d’assurance chômage est
financé à parts égales par les cotisations des travailleurs et celles des
employeurs, à raison d e 1 % des gains professionnels. Les prestations sont
versées pendant six mois au maximum, et ce à l’issue d’au moins trois années de
cotisations. Lorsqu’une femme demande un congé de maternité, cette demande de
prestation annule toute demande qu’elle pourrait présenter en cas de chômage
découlant d’une autre raison, ce qui constitue une discrimination fondée sur le
sexe, les hommes n’ayant jamais à demander un congé de maternité.

La loi sur l’assurance chômage a été étendue aux travailleurs agricoles
en 1994, mais ne couvre pas encore les employés de maison. Les prestations sont
faibles, et le seraient à plus forte raison pour des travailleurs aussi peu
rémunérés que les employés de maison. Néanmoins, du fait qu’ils ne sont pas
couverts par cette loi, ceux-ci ne bénéficient d’aucune forme de sécurité
sociale en cas de chômage ou de maternité. Cette loi ne s’applique pas non plus
aux travailleurs à temps partiel (moins de huit heures par semaine), aux
travailleurs employés par leur conjoint, aux employés occasionnels ou
saisonniers ou aux travailleurs à domicile, catégories dans lesquelles les
femmes prédominent.

Les femmes représentent la majorité des travailleurs du secteur parallèle,
où les salaires sont en général inférieurs et où ni les employés ni les
travailleurs indépendants ne bénéficient de prestations sociales.
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Article 12

SANTÉ

1. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer
la discrimination à l’égard des femmes dans le domaine des soins de santé, en
vue de leur assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme, les
moyens d’accéder aux services médicaux, y compris ceux qui concernent la
planification de la famille.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les États parties
fournissent aux femmes pendant la grossesse, pendant l’accouchement et après
l’accouchement, des services appropriés et, au besoin, gratuits, ainsi qu’une
nutrition adéquate pendant la grossesse et l’allaitement.

Aperçu de la situation dans le domaine de la santé

Services de soins de santé

L’accès aux soins de santé est très inégal en Afrique du Sud. À l’échelle
nationale, on compte 48,8 médecins, 278,1 membres du personnel infirmier et
9,4 dentistes pour 100 000 habitants. Les chiffres varient selon les
provinces : ils vont de 127,4 médecins, 618,4 membres du personnel infirmier et
109 dentistes dans le Gauteng, à 15,5 médecins et 1,4 dentiste dans la province
du Nord et 273,5 membres du personnel infirmier dans celle de Mpumalanga.

L’Afrique du Sud compte environ 300 000 agents de santé traditionnels,
guérisseurs et accoucheuses traditionnelles compris. Malgré l’absence de
statistiques, il est clair que la majorité de ces agents de santé traditionnels
sont des femmes. Dans certains secteurs, les agents de santé communautaires
font campagne pour les soins de santé primaires au niveau de leurs communautés.
Ils aident également celles-ci à soigner sur place les maladies chroniques et
autres. Les ONG jouent un rôle de premier plan dans le financement des soins,
la formation et l’implantation de ces agents. Certaines provinces financent
également sur leurs propres fonds les services d’agent de santé communautaire.
Le rôle de ces agents est remis en cause par les problèmes financiers que
connaissent certaines ONG et la modicité du budget du Ministère de la santé.

Le personnel médical spécialisé dans les soins aux femmes comprend les
sages-femmes, les agents de planification familiale et des obstétriciens et
gynécologues, peu nombreux. L’Afrique du Sud compte quelque 75 000 sages-femmes
et 739 obstétriciens et gynécologues.

Elle dispose de huit centres hospitaliers universitaires d’État (services
de soins tertiaires), de 425 hôpitaux, de 53 centres de soins communautaires et
de 2 953 dispensaires répartis sur tout le territoire. Le Ministère de la santé
s’est engagé à renforcer les soins de santé primaires. Le secteur privé compte
de son côté 217 hôpitaux et 74 dispensaires.
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Les MST asymptomatiques, qui se caractérisent par une absence de symptômes
chez le malade frappent beaucoup plus souvent les femmes que les hommes. À ce
jour, aucun programme de dépistage des MST asymptomatiques n’est en place. Les
campagnes de sensibilisation prévues pour 1997 devaient porter sur ce problème.

VIH/sida

En Afrique du Sud, l’épidémie de VIH/sida frappe surtout la population
hétérosexuelle. Les femmes sont plus nombreuses à être touchées que les hommes.
Comme dans d’autres pays, les pauvres et les exclus sont plus exposés à cette
maladie que les autres secteurs de la population.

Le Ministère de la santé mène des enquêtes nationales annuelles auprès des
femmes fréquentant les services de soins prénatals publics. D’après sa dernière
enquête, qui date d’octobre/novembre 1996, sur l’ensemble des femmes enceintes
qui se rendent dans ces dispensaires 14 % en moyenne sont séropositives, mais
les chiffres varient considérablement selon les provinces. C’est parmi le
groupe d’âge 20 à 24 ans que les taux de séropositivité sont les plus élevés.
Ils atteignent 19 % chez les mères adolescentes, ce qui montre que les jeunes
femmes sont particulièrement exposées. Les femmes africaines sont les plus
touchées. Une personne séropositive court davantage de risques de contracter la
tuberculose. Lorsque la tuberculose est associée à la séropositivité, les deux
maladies évoluent plus rapidement.

Les préservatifs féminins (Femidom) sont un des moyens auxquels peuvent
recourir les femmes pour éviter d’être infectées par le VIH lorsque leur
partenaire refuse d’utiliser un préservatif masculin. En 1996, le Ministère a
distribué des préservatifs féminins dans certains dispensaires en vue d’une
étude d’acceptabilité et à des fins de démonstration dans le cadre d’un
programme de formation relatif au VIH, au sida et aux MST. Cette étude a montré
que les préservatifs féminins étaient acceptés par certains groupes de femmes.
L’expérience sera renouvelée dans le cadre d’une stratégie d’introduction qui
reste à définir. Les préservatifs féminins sont également disponibles en nombre
limité dans le cadre d’un programme de distribution subventionnée.

Les agents de santé, qui sont en majorité des femmes, sont les principaux
prestataires de services de conseil relatifs au VIH/sida, notamment là où sont
proposés des tests de séropositivité. Les soins dispensés à domicile et au sein
de la collectivité le sont le plus souvent par des femmes. Le programme de
lutte contre le VIH/sida ne prévoit cependant aucun rôle spécial pour les femmes
en tant qu’agents de santé.

Cancer

Le taux d’incidence du cancer était de 146 pour 100 000 femmes et de 163
pour 100 000 hommes en 1988. Les cancers qui frappent le plus les femmes sont
les cancers du col de l’utérus, du sein et de la peau. Le taux de cancer du col
de l’utérus s’élevait à 35,4 pour 100 000 en 1991. Ventilé par race et par
origine géographique, il allait de 3,3 pour les femmes blanches vivant en milieu
urbain à 25,7 pour les femmes africaines, les données faisant défaut pour les
femmes indiennes et les rurales africaines.
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Stérilisation

La stérilisation est une option aussi bien pour les femmes que pour les
hommes. Les statistiques font défaut, mais il est clair que les femmes sont
beaucoup plus nombreuses que les hommes à opter pour cette formule. Légalement,
le consentement du conjoint n’est pas nécessaire en cas de stérilisation
volontaire. Il n’en est pas moins souvent exigé dans la pratique. La
stérilisation forcée n’est prévue dans aucune loi.

Ménopause

Actuellement, les services de prise en charge de la ménopause ne sont
disponibles que dans les hôpitaux. Le Ministère se propose de les offrir à
l’avenir au niveau des dispensaires de soins de santé primaires.
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Article 13

PRESTATIONS ÉCONOMIQUES ET SOCIALES

Les États parties s’engagent à prendre toutes les mesures appropriées
pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans d’autres domaines de
la vie économique et sociale, afin d’assurer, sur la base de l’égalité de
l’homme et de la femme, les mêmes droits et, en particulier, :

a) Le droit aux prestations familiales;

b) Le droit aux prêts bancaires, prêts hypothécaires et autres formules
de crédit financier;

c) Le droit de participer aux actions récréatives, aux sports et à tous
les aspects de la vie culturelle.

La sécurité sociale recouvre toutes sortes de mesures publiques et privées
qui visent à assurer des prestations en espèces ou en nature à toutes les
personnes qui se trouvent dans l’impossibilité temporaire ou permanente de
subvenir à leurs propres besoins et à ceux des personnes qui sont à leur charge.
La sécurité sociale est un droit inscrit dans la Constitution. Les prestations
et indemnités qu’elle procure sont probablement la meilleure arme du
Gouvernement contre la pauvreté.

Actuellement, les prestations offertes, sous condition de ressources, par
l’État sont avant tout destinées aux personnes âgées, aux handicapés et aux
mères célibataires et à leurs enfants. En outre, environ 10 000 personnes
reçoivent une indemnité spéciale de garde pour leurs enfants gravement
handicapés. Quarante mille parents nourriciers reçoivent une aide pour les
enfants qu’ils accueillent. Dans les deux cas, la majorité des bénéficiaires
sont des femmes.

Aides à l’enfance et à la famille

À l’heure actuelle, les aides versées par l’État sont destinées aux
familles et aux enfants nécessiteux. Ces aides absorbent 15 % du budget de la
sécurité sociale et concernent environ 146 400 parents et 203 200 enfants, soit
un total de 349 600 bénéficiaires.

Le système actuel engendre des inégalités entre les races et les régions.
Si les aides, telles qu’elles existent actuellement, étaient accordées à toutes
les personnes qui peuvent y prétendre, elles seraient d’un coût prohibitif. En
outre, elles ne sont pas assez ciblées sur les communautés pauvres et rurales.
En l’état actuel des choses, la désorganisation du système d’aide privée
(judiciaire) à l’enfance et le peu de responsabilité des parents font que les
parents célibataires se tournent vers le système de protection sociale même
lorsque l’autre parent a les moyens de contribuer à l’entretien de l’enfant.
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Le Comité Lund sur l’aide à l’enfance et à la famille

En 1996, le Ministère de la protection sociale a créé le Comité Lund sur
l’aide à l’enfance et à la famille qu’il a chargé de procéder à une étude sur la
question. Ce dernier a conclu que le système actuel n’était pas viable à long
terme. Il a estimé qu’il en coûterait au Gouvernement entre 5 et 20 milliards
de rand chaque année, contre 1,2 milliard actuellement, si tous les
bénéficiaires potentiels de cette allocation, sous ses modalités d’octroi
actuelles, décidaient d’en revendiquer le bénéfice.

Les principales recommandations du Comité Lund étaient les suivantes :

L’élimination progressive du système actuel d’aide publique, en
particulier l’allocation parentale;

L’élimination dans un délai de cinq ans de l’aide forfaitaire versée à
la personne qui a la garde de l’enfant;

L’imposition de critères de ressources;

La réforme du système d’aide judiciaire; et

La création d’un effet de synergie entre les programmes de soins de
santé primaires, d’aide sociale à l’enfance défavorisée et de
protection sociale orientée vers le développement.

Le montant de la nouvelle allocation serait fixé de façon à couvrir le coût
raisonnable de l’entretien d’un enfant jusqu’à l’âge de 6 ans.

En mars 1997, le Gouvernement a approuvé la suppression progressive des
aides existantes et l’introduction d’une nouvelle allocation pour enfant à
charge. Son objectif était de mettre un terme aux inégalités raciales propres à
l’ancien système, de faciliter le versement de la nouvelle allocation aux
parents des enfants des zones rurales et de tenir ainsi la promesse faite par le
Gouvernement de corriger les déséquilibres du passé.

Pour pouvoir venir en aide aux trois millions d’enfants les plus démunis du
pays d’ici à l’an 2005, le Gouvernement a affecté 1,5 milliard de rand
supplémentaires pour chacune des cinq prochaines années au budget actuel qui est
de 1,2 milliard de rand par an. Un montant de 75 millions de rand a été prévu
au titre de l’exercice en cours pour financer le lancement du programme.

Les obstacles auxquels risque de se heurter le programme sont liés
essentiellement aux insuffisances des systèmes de gestion et d’administration
qui servent à assurer le versement des allocations. Le Comité de
restructuration de la sécurité sociale (CRSS) a recommandé que des systèmes de
gestion efficaces soient mis en place ainsi que des procédures uniformes et des
directives harmonisées, ce que le Ministère s’emploie à faire, avec la
coopération des départements provinciaux de la protection sociale. Les
résultats de leurs efforts seront examinés de très près dans le cadre du suivi
de la mise en oeuvre du nouveau programme.
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Sport

Les femmes se heurtent à de nombreux obstacles sur le chemin de l’égalité
dans le domaine des sports. Parmi ces obstacles figurent :
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programmes faisant l’objet d’un examen et d’une évaluation annuelle;
et

La mise en place d’installations sûres et accessibles.

Dix millions de rand ont été affectés aux programmes de sports et de
développement dans le budget de 1997-1998 et 1,6 million de rand est destiné à
des programmes de discrimination positive assortis d’initiatives axées sur les
femmes.

Arts et culture

Partout dans le monde, une distinction est faite entre l’"art" et
l’"artisanat". Généralement, la production des pauvres, des ruraux et des
femmes est considérée comme de l’artisanat, d’une valeur inférieure à l’art,
apanage des privilégiés. En Afrique du Sud, les longues heures et le talent
qu’investissent les femmes dans la fabrication de panier, ou d’articles en
perles, de poteries ou de tissages sont rarement reconnus et rémunérés à leur
juste valeur.

Le Ministère des arts, de la culture, de la science et de la technologie a
nommé un directeur adjoint pour les industries culturelles qui sera responsable
de la commercialisation et de l’amélioration de l’image de la production
traditionnelle et moderne. La promotion efficace de l’artisanat et de la
culture locale permettra à certaines des populations les plus désavantagées et
marginalisées d’Afrique du Sud de tirer parti de la croissance de l’industrie
touristique.

Le Ministère finance également un certain nombre de projets artistiques
destinés aux femmes. Il a financé par exemple un cours à l’intention des
employées de maison portant sur la production artisanale, un festival culturel
pour les femmes dans la municipalité d’Alexandra, un festival artistique pour
les rurales et un programme de bourses d’études.

D’énormes inégalités existent entre les hommes et les femmes dans
l’ensemble du secteur de la culture. Lorsque le Ministère a récemment annoncé
son intention de financer des films, seuls 37 des 300 propositions reçues
émanaient de femmes. Le Ministre adjoint a depuis lors apporté son appui à une
récente initiative qui vise à renforcer le pouvoir des femmes et leur
participation dans l’industrie cinématographique.

Accès au crédit

Il arrive encore souvent que les établissements financiers privés exigent
des femmes qu’elles soient représentées par un garant homme ou leur conjoint
avant de leur consentir un prêt. Lorsque les femmes ont directement accès au
crédit, elles disposent rarement des biens personnels exigés à titre de
cautionnement.

Les Ministères de l’agriculture et des questions foncières s’intéressent
désormais à ce problème dans la mesure où il touche les femmes rurales (voir
art. 14).
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agricoles, qui ont abouti en juin 1997 à la tenue d’une conférence nationale
pour les travailleuses agricoles et les femmes qui vivent dans les
exploitations. Selon les ONG, cette initiative a permis de toucher plus d’un
millier de travailleuses agricoles et de sensibiliser à leurs problèmes la
communauté des ONG, les organisations communautaires et les institutions de
recherche.

Communications

Les services de communication sont particulièrement importants pour les
habitants des zones rurales compte tenu de l’éloignement de nombreux biens et
services. Ce sont les femmes qui bénéficient le plus de l’amélioration des
services de télécommunication dans les zones périphériques du fait qu’elles y
sont majoritaires.

Le Ministère des télécommunications a publié un "Livre vert", qui devrait
aboutir en 1998 à une nouvelle loi sur les services postaux. Ce "Livre vert"
met en lumière l’importance des services postaux dans les zones rurales et
périphériques, qu’ils relient aux centres urbains. Depuis 1994, des adresses
ont été attribuées à près d’un million de foyers situés dans des zones
défavorisées. Cependant, près de quatre millions de foyers n’ont toujours pas
d’adresse. L’élargissement de l’accès aux services postaux facilitera la
prestation des services de sécurité sociale (retraites, allocations-logement,
subventions aux habitants des zones rurales, etc). L’objectif du Ministère est
de faire du service postal une banque populaire qui permettra d’améliorer les
conditions de vie des personnes pauvres, en particulier dans les zones rurales.

Le Ministère des télécommunications a en outre conçu un projet pilote de
télécentre (Telecentre Pilot Project ). Au cours des cinq années à venir, une
centaine de télécentres devraient être ouverts, dans lesquels les habitants des
zones périphériques auront accès au téléphone et à des services plus modernes,
comme Internet; ils pourront également y obtenir des informations sur les
offres, les prix du marché des légumes et les licences. Les organisations et
les particuliers qui demandent des subventions pour créer des télécentres
doivent présenter des programmes détaillées en faveur de l’autonomisation des
femmes dans les télécentres.

Le Ministère des télécommunications gère Telkom SA Ltd, principal opérateur
de services de télécommunication. Telkom vient d’être restructuré et 30 % de
ses actions ont été vendues à un consortium qui s’est engagé à verser
105 millions de rand en sus du prix d’acquisition, fix é à 5 580 000 milliards de
rand, afin de financer les projets en faveur de l’amélioration des conditions de
vie des communautés traditionnellement défavorisées.

Le Ministère espère aussi que le produit de cette vente permettra à Telkom
d’installer 120 000 téléphones publics et 2 810 000 millions de nouvelles lignes
téléphoniques, d’améliorer 1,2 million de lignes et de raccorder à Internet
2 000 écoles et dispensaires. Les clients prioritaires pour les nouvelles
lignes sont les écoles, les dispensaires et les hôpitaux, les bibliothèques et
les centres communautaires. Le Ministère prévoit en outre d’installer des
lignes pour les appels urgents émanant de femmes victimes de mauvais
traitements.
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Services de santé pour les femmes dans les zones rurales

Il n’existe généralement pas d’indicateurs de santé fiables ventilés par
région. En 1991, l’espérance de vie à la naissance des femmes et des hommes
variait entre 58,2 ans dans le Nord-Ouest et 61,8 ans dans le Gauteng. Des
indications de caractère anecdotique donnent fortement à penser que la mortalité
maternelle liée à la grossesse ou à l’accouchement est plus élevée dans les
zones rurales et que les taux de mortalité infantile sont moins élevés dans les
zones les plus urbanisées; c’est l’une des conséquences de la médiocrité de la
situation socioéconomique et de l’insuffisance, quantitative et qualitative, des
services.

Des services de planification familiale sont proposés aux femmes, y compris
à celles qui vivent dans les zones rurales, dans le cadre du programme global de
soins de santé en matière de reproduction mis en place par le Ministère de la
santé.

Les services sont toutefois plus facilement accessibles dans les zones
urbaines que dans les zones rurales. Dans certaines régions, les services sont
virtuellement inexistants. En outre, les convictions culturelles, la suprématie
masculine, le faible niveau d’éducation des femmes et l’impression que les
agents de santé sont indifférents à leurs problèmes demeurent des obstacles qui
empêchent les femmes rurales de recourir aux services de planification
familiale. Le programme de construction de dispensaires, le programme de soins
de santé primaires gratuits, l’éducation en matière de santé et les nouvelles
directives données aux agents de santé sont autant d’initiatives qui devraient
permettre de surmonter certaines de ces difficultés.

Il est nécessaire de prendre les mesures de suivi qui s’imposent pour que
des moyens de contraception sans danger soient fournis dans les dispensaires
itinérants et autres et dans les hôpitaux.

Programmes de sécurité sociale dans les zones rurales

Les auteurs du projet de livre blanc sur la protection sociale constatent
que le personnel d’aide sociale est trop peu nombreux dans les zones urbaines et
péri-urbaines et dans les établissements spontanés, où les besoins en matière de
protection sociale sont importants. Il faut aussi inverser la tendance actuelle
qui consiste à privilégier les villes dans les programmes de formation, et
proposer autre chose que la reproduction inconsidérée des modèles urbains dans
les zones rurales. Le Ministère de la santé prévoit en outre de recruter des
assistants sociaux dans les zones rurales et d’offrir des primes au personnel
d’aide sociale pour l’inciter à venir travailler en zone rurale.

Formation et éducation

Les zones rurales manquent généralement de possibilités en matière de
formation et d’éducation. Les écoles rurales sont très souvent surpeuplées et
il arrive que les cours aient lieu sous les arbres. L’éducation de base et la
formation des adultes sont insuffisantes voire inexistantes. La plupart des
programmes d’alphabétisation sont axés sur des programmes d’auto-assistance
touchant à des domaines stéréotypés tels que la couture ou le jardinage. On ne
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Le droit coutumier africain, d’autre part, favorise encore les hommes aux
dépens des femmes pour ce qui touche à la capacité juridique. Il est stipulé à
la section 11 3) b) du Black Administration Act (1927) qu’ :

"une femme noire (sauf s’il s’agit d’une femme noire résidant en
permanence dans la province du Natal) qui est l’un des partenaires
d’une union de droit commun et vit avec son mari sera considérée comme
étant mineure et son mari sera considéré comme son tuteur."

Cette disposition fait de la femme une personne mineure en droit commun et
en droit coutumier. Tandis que le droit commun interdit à un tuteur de vendre
les biens d’un enfant, le droit coutumier autorise un mari à vendre les biens de
sa femme sans l’autorisation de celle-ci. Le concept de minorité selon le droit
coutumier autorise également le mari à empêcher sa femme de travailler à
l’extérieur du domicile et autorise un travailleur migrant à empêcher sa femme
de négocier un contrat pour acquérir des articles nécessaires au ménage.

En vertu des dispositions de la section 11A du Black Administration Act ,
une femme mariée selon le droit coutumier africain peut négocier des contrats,
accéder au crédit et conclure des accords, mais seulement pour ce qui touche à
des biens, ces droits ne s’appliquant pas aux accords qui ne portent pas sur des
biens.

La section 119 du Code of Zulu Law (1983) a abrogé ces dispositions dans le
cas des femmes africaines mariées vivant dans la province du KwaZulu-Natal.
Cependant, la section 27 3) du Code stipule qu’une femme mariée est placée sous
l’autorité de son époux sauf si les conjoints se sont mariés en-dehors du régime
de la communauté et ont signé un contrat de mariage excluant l’autorité
maritale. Néanmoins, la plupart des femmes africaines sont mariées sous le
régime de la communauté. Par ailleurs, la section 22 du Code of Zulu Law
stipule que tous les membres d’un foyer — quels que soient leur âge et leur sexe
– sont placés sous l’autorité du chef de famille pour toutes les questions qui
concernent la famille.

Dommages-intérêts

Le montant des dommages-intérêts versés sur décision d’un tribunal est
calculé selon les principes traditionnels. Ces principes privilégient les
apporteurs de revenu traditionnels et ceux qui ont des revenus plus importants.
Pour cette raison, les femmes reçoivent souvent des dommages-intérêts inférieurs
à ceux qu’obtiennent les hommes.

Les femmes en tant que plaideuses et magistrats

Le droit civil reconnaît aux femmes et aux hommes les mêmes droits devant
les tribunaux, c’est-à-dire la même capacité d’ester en justice. Le droit
coutumier n’autorise pas les femmes considérées comme mineures à plaider en leur
nom sans l’assistance de leur mari ou de leur tuteur, sauf dans certains cas
ayant trait à la propriété.

Les femmes magistrats peuvent représenter leurs clients devant les cours et
les tribunaux civils. Les femmes assesseurs non diplômées sont également
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Mariages civils

Le droit commun sud-africain, qui repose essentiellement sur le droit
romain, le droit néerlandais et le droit anglais, permet deux types de mariage :

Le mariage sous le régime de la communauté; et

Le mariage hors régime de la communauté, dans le cadre duquel le
couple établit généralement un contrat prénuptial.

Pour les mariages sous le régime de la communauté, les époux regroupent
l’ensemble de leurs biens en une masse commune. En cas de dissolution du
mariage, chacun des époux a droit à la moitié de cette masse commune. Pour les
mariages hors régime de la communauté, chaque époux a droit à ce qu’il possédait
au moment du mariage, et à tout ce qu’il a gagné ou acquis tout au long du
mariage.

Mariages coutumiers

Selon le droit coutumier, l’épouse est une mineure à vie. Elle n’a pas le
droit de posséder, d’acheter ou de vendre des biens. Seul l’époux, le tuteur ou
un proche plus âgé détient ce droit. Les femmes sont toutefois autorisées à
user de biens. Elles ont ainsi le droit de vivre dans une hutte qui sert de
résidence et de labourer la terre. Si le mariage est dissous, ce que l’épouse a
acquis tout au long de la durée de celui-ci revient à l’époux.

La Constitution accorde à quiconque le droit de participer à la vie
culturelle de son choix et reconnaît le droit coutumier. Ces droits sont
toutefois subordonnés aux dispositions de la Déclaration des droits, notamment à
la clause d’égalité.

Les tensions nées de la superposition de la Constitution, du droit
coutumier potentiellement discriminatoire et des recommandations du Comité pour
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes sont abordées dans le
document de synthèse de la South African Law Commission (SALC) sur
l’harmonisation du droit commun et du droit indigène (mariage coutumier). Le
document prévoit la reconnaissance du mariage coutumier, ce qui donnerait aux
femmes mariées selon le droit coutumier le même statut qu’à celles mariées selon
le droit civil. Il vise également à annuler le Code de la natalité dans le
droit zoulou, ainsi que les lois coutumières dans le reste du pays qui font de
la femme une mineure à vie, qu’elle soit mariée ou non.

Les points abordés dans le document sont les suivants :

La polygamie potentielle autorisée par le mariage coutumier et la
question de savoir si la polygamie est en contradiction avec
l’engagement de la Constitution de promouvoir l’égalité entre les
sexes;

Le consentement parental préalable au mariage et le pouvoir du père de
la mariée à orienter le mariage;
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L’introduction d’un âge minimal pour le mariage, étant donné que le
droit coutumier n’en prescrit aucun;

L’octroi aux épouses d’un pouvoir de décision égal à celui des époux
pour des questions telles que la régulation des naissances, la tutelle
des enfants et les biens familiaux;

L’attribution des biens en cas de divorce;

La question de savoir si la loi devrait exiger que tous les divorces
— dont ceux régis par le droit coutumier — soient jugés devant les
tribunaux;

Le devoir des époux concernant le versement d’une pension alimentaire;
et

Les droits et les devoirs envers les enfants mineurs.

Mariages religieux

En dehors des mariages chrétiens reconnus par l’État, il existe deux types
principaux de mariages religieux en Afrique du Sud — les mariages islamiques et
juifs.

Certains couples se marient sous le régime et du droit islamique et du
droit commun. Certains ne se marient que conformément au droit islamique. Ces
mariages ne sont pas actuellement reconnus par le système juridique
sud-africain. La South African Law Commission (SALC) examine l’éventualité
d’une reconnaissance des mariages islamiques. Il apparaît toutefois que
celle-ci pourrait contrevenir à la fois à la Constitution et aux instruments
adoptés par le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des
femmes.

Les mariages juifs sont reconnus par le système juridique sud-africain.
Néanmoins, alors que, d’après le droit sud-africain, un mariage dure jusqu’au
décès ou au divorce, le droit juif orthodoxe exige un divorce religieux en sus
du divorce laïque. En outre, il stipule que seul l’homme peut entamer une
procédure de divorce. Cette disposition désavantage les femmes à la fois sur le
plan économique et sur d’autres plans, puisque les hommes peuvent s’en prévaloir
pour marchander lors de la procédure de divorce laïque. Le Divorce Amendment
Act de 1996 règle le problème en posant qu’un tribunal civil peut refuser
d’accorder le divorce s’il a le sentiment que l’homme abuse de son droit.

Autres formes de cohabitation

La notion de famille revêt de nombreux aspects en Afrique du Sud. Bon
nombre d’hommes et de femmes cohabitent comme des époux, sans être mariés pour
autant. Leur union n’est pas considérée comme un mariage par l’État. Il existe
également des unions entre personnes du même sexe qui ne sont pas reconnues et
n’ont pas le statut de mariage devant la loi. Cet état de fait peut être
modifié étant donné que la Constitution proscrit la discrimination pour
préférences sexuelles.
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Droits relatifs au mariage

Choix de l’époux

D’après le droit commun, les femmes ont le droit de choisir leur époux.
D’après le droit coutumier africain, lorsque l’époux décède, l’épouse "revient"
à la famille du défunt et un parent de celui-ci peut automatiquement devenir le
nouvel époux de la veuve. Cette coutume est connue sous le nom de "ukungena".
D’autres formes de mariage coutumier ou islamique impliquent que les familles
des époux soient consultées et décident du choix du nouvel époux. Toutes ces
coutumes sont susceptibles d’être modifiées en vertu de la clause d’égalité
contenue dans la Déclaration des droits.

Nom

Les femmes ont le droit de conserver leur nom de famille après le mariage.
La coutume qui prévaut dans tous les groupes veut que les femmes adoptent le nom
de famille de leur partenaire. Cependant, celles qui ont une profession sont de
plus en plus nombreuse à vouloir conserver leur nom de famille ou à l’ajouter au
nom de famille de leur époux.

Enregistrement du mariage

Qu’il s’agisse du droit commun ou du droit religieux, l’enregistrement des
mariages et des divorces est obligatoire. Le Code de la natalité du Kwazulu et
le Transkei Marriage Act de 1978 prévoient également l’enregistrement
obligatoire des mariages africains coutumiers. Sous réserve de ces
dispositions, l’enregistrement n’est désormais plus imposé; le mariage n’est
enregistré que si le couple en fait la demande.

Polygamie

Le droit coutumier africain autorise la polygamie, bien que la majorité des
mariages coutumiers ne soient pas polygames. Au regard du droit commun, avoir
plus d’une épouse constitue une infraction pénale (bigamie). La Constitution
pourrait permettre de mettre un terme à cette pratique (voir art. 5).

Lobola

Dans les communautés africaines, la coutume veut que la mariée ait un prix
(lobola). Il s’agit d’une pratique à la fois urbaine et rurale, bien que les
détails de l’arrangement varient considérablement d’une zone à l’autre.
Certains y voient une oppression à l’égard des femmes, d’autres estiment que la
lobola donne prix et dignité à la femme. Le Black Administration Act de 1927
stipule que, dans le cadre du droit coutumier, un mariage ayant entraîné l’achat
de l’épouse n’enfreint ni l’ordre public, ni les principes de justice naturelle.

Âge légal du mariage et des relations sexuelles

Le Marriage Act de 1961 stipule qu’aucun garçon âgé de moins de 18 ans et
qu’aucune fille âgée de moins de 15 ans ne peuvent se marier de façon valide, à
moins d’une autorisation écrite émanant du Ministre des affaires intérieures.
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Tutelle

Le Guardianship Act (1993) stipule que les parents d’enfants nés d’un
mariage civil ont la tutelle et la garde commune des enfants mineurs. Si les
enfants sont nés en dehors du mariage, la mère est généralement la seule à en
avoir la tutelle. Toutefois, cette situation a été remise en cause par la Cour
constitutionnelle dans le cas de l’affaire Fraser c. Naude (1997). Selon le
droit coutumier, le père a la tutelle des enfants et toute autorité sur eux si
la lobola a été versée.

Garde

En règle générale, les femmes se voient attribuer la garde des enfants en
cas de divorce, notamment celle des jeunes enfants. Toutefois, en cas de
contestation, les hommes ont parfois plus de chances d’obtenir gain de cause en
raison de leurs revenus plus élevés.

Pension alimentaire

Dans le cadre du Maintenance Act , les magistrats donnent ordre au parent
qui n’a pas la garde des enfants — généralement le père — d’effectuer des
versements réguliers au parent qui en a la garde, afin de subvenir à leur
entretien. Le système de pension privé est en déroute; de nombreux parents qui
n’ont pas la garde des enfants ne se conforment pas à l’obligation d’entretien
et peu de mesures d’exécution sont prises à l’encontre des contrevenants. Dans
la pratique, les parents qui ont la garde des enfants doivent assumer la majeure
partie des dépenses connexes.

Le rapport du Comité Lund (voir art. 13) contenait 13 pages en appendice
sur les moyens propres à améliorer le système de pension alimentaire. Ces
suggestions sont le fruit d’un atelier auquel ont participé un grand nombre de
groupes d’intérêts. La South African Law Commission examine actuellement la
question et a diffusé un document de synthèse. Parmi les améliorations qu’elle
a suggérées figurent l’établissement d’ordres de saisies-arrêts automatiques
destinés à prélever la pension alimentaire sur le salaire. À l’heure actuelle,
les ordres de saisies-arrêts ne sont autorisés qu’en cas de défaut de paiement.

Certains pères allèguent que le concept d’entretien ne s’applique pas en
droit coutumier dans la mesure où le divorce met un terme aux relations des
époux et des membres de leurs famille. Cet argument fait fi des devoirs des
parents envers leurs enfants. Le Maintenance Act s’applique, en fait, à tous
les parents, qu’ils soient mariés, divorcés ou qu’ils n’aient jamais été mariés.

Adoption

L’adoption des enfants est régie par le Child Care Act (1983). La mère
d’un enfant né en dehors du mariage a le droit de le faire adopter.

Droits des pères naturels

La South African Law Commission s’est récemment penchée sur la situation
des pères naturels concernant les enfants qu’ils ont eus hors mariage. La
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Commission a produit un rapport et rédigé un projet de loi sur la question. Le
projet de loi stipule que le tribunal peut, à la demande du père naturel,
accorder à celui-ci un droit de visite, de garde ou de tutelle s’il estime qu’il
en va de l’intérêt de l’enfant. Si un enfant fait l’objet d’une procédure
d’adoption, le projet de loi stipule que, dans la mesure du possible, le père
doit en être informé et qu’il doit pouvoir demander à adopter l’enfant lui-même.

Droits des grands-parents

En juin 1996, la South African Law Commission a également mis la dernière
main à un rapport intitulé "Access to minor children by interested persons". Là
encore, le rapport inclut un projet de loi qui n’a pas été promulgué. Celui-ci
stipule que les grands-parents peuvent solliciter l’obtention d’un droit de
visite lorsque celui-ci a été refusé par la personne qui exerce l’autorité
parentale sur l’enfant, et que quiconque peut faire valoir ce droit lorsqu’il
existe entre l’intéressé et l’enfant mineur un lien familial ou une relation
familiale particuliers. Comme pour les autres lois relatives aux enfants, toute
décision en la matière est prise en fonction de l’intérêt de l’enfant.

Mères porteuses

La South African Law Commission a également mené une étude sur les mères
porteuses et a rédigé un projet de loi à ce sujet.

Il existe deux types de mères porteuses : l’altruiste et l’intéressée.
Dans le premier cas, la mère porteuse porte l’enfant d’une autre mère par amour,
amitié ou pour toute autre raison altruiste, et non pas par appât du gain. Il
s’agit généralement d’une parente ou d’une amie du couple demandeur. Dans
l’autre cas, la mère porteuse officie en échange d’une rémunération. Ce type de
service est interdit en Afrique du Sud. La seule forme de rémunération que les
parents demandeurs peuvent octroyer à la mère porteuse est la couverture des
frais de grossesse engagés par celle-ci.

Après consultations, la South African Law Commission a rédigé un projet de
loi qui stipule qu’un contrat doit être établi par écrit entre la mère porteuse
et le couple demandeur, signé par toutes les parties et confirmé par un
tribunal. Pour pouvoir être mère porteuse, une femme doit avoir déjà donné
naturellement naissance à au moins un enfant. Elle doit également, au moment de
l’établissement du contrat, être mariée, divorcée ou veuve. Les parents
demandeurs doivent être mariés et les gamètes d’au moins l’un d’eux doivent être
utilisés. Il faut que la femme demandeuse ne soit pas en mesure de donner
naissance à un enfant, et ce de façon permanente et irréversible. La mère
porteuse doit être physiquement et psychologiquement apte à mener à terme la
grossesse.

Le projet de loi n’a pas encore été adopté. Les restrictions proposées
concernant l’état matrimonial de la mère porteuse pourraient s’avérer
anticonstitutionnelles.
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Héritage

D’après le droit civil, une veuve a droit à une indemnité d’entretien
prélevée sur la masse successorale de son époux défunt, même si celui-ci a légué
par testament tous ses biens à des tiers. Si le couple était marié sous le
régime de la communauté, la veuve a droit à la moitié de la masse successorale.
Dans le cas contraire, elle n’a droit qu’à son propre apport au cours du
mariage.

D’après le droit coutumier, les femmes n’ont pas droit à hériter de leur
mari. Un parent du mari — généralement un frère — devient le tuteur de la veuve
et de ses enfants. La veuve subit un rite purificateur qui la rend apte à
devenir l’épouse d’un parent du défunt. Les veufs bénéficient d’un traitement
différent.

D’après le droit coutumier, la veuve et les filles d’un défunt n’ont pas le
droit d’hériter s’il n’existe pas de testament ou ont un droit plus restreint
que celui des fils. Elles peuvent hériter par testament, et s’il s’agit de
biens immobiliers, ceux-ci doivent être gérés par un fils ou un parent mâle plus
âgé. Généralement, les biens immobiliers et les biens de grande valeur, tels
qu’un troupeau, reviennent aux fils ou aux parents mâles d’un certain âge. Les
biens d’une moindre valeur tels que le petit bétail et le matériel agricole
peuvent revenir à la veuve et aux filles du défunt.

La clause d’égalité énoncée dans la Déclaration des droits remet en cause
ces pratiques. Le document intitulé "Justice Vision 2000" recommande d’examiner
la question de façon plus approfondie, en vue de prendre les mesures
rectificatives voulues.

Tribunal familial

Il existe un consensus concernant la nécessité de réformer le système du
droit familial dont les lois sont fragmentaires. Dans la pratique, les
tribunaux qui s’occupent du divorce sont encore sous le coup de la ségrégation
raciale. Le Ministère de la justice a entrepris de mettre en place une
réglementation visant à créer un certain nombre de tribunaux familiaux pilotes
qui auront à connaître de toutes les lois concernant les liens qui existent
entre personnes et membres d’une famille vivant sous un même toit. Il faut
espérer que cette expérience servira de fondement à une approche plus intégrée
et mieux coordonnée de l’administration du droit familial qui débouchera à terme
sur la modification de ce droit ainsi que sur de nouvelles procédures et
institutions.
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Recommandation générale No 12

VIOLENCE À L’ÉGARD DES FEMMES

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes,

Considérant que les articles 2, 5, 11, 12 et 16 de la Convention obligent
les États parties à prendre des mesures pour protéger les femmes contre les
violences de toutes sortes se produisant dans la famille, sur le lieu de
travail et dans tout autre secteur de la vie sociale,

Tenant compte de la résolution 1988/27 du Conseil économique et social,

Recommande aux États parties d’inclure, dans leurs rapports périodiques au
Comité, des renseignements sur :

1. La législation en vigueur pour protéger les femmes contre l’incidence des
violences de toutes sortes dans la vie quotidienne (y compris la violence
sexuelle, les mauvais traitements dans la famille, le harcèlement sexuel sur le
lieu de travail, etc.);

2. Les autres mesures adoptées pour éliminer cette violence;

3. L’existence de services d’appui à l’intention des femmes qui sont victimes
d’agressions ou de mauvais traitements;

4. Les données statistiques sur l’incidence de la violence sous toutes ses
formes qui s’exerce contre les femmes et sur les femmes qui sont victimes de
violences.
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Recommandation générale No 19

VIOLENCE À L’ÉGARD DES FEMMES

L’article premier de la Convention définit la discrimination à l’égard des
femmes. Cette définition inclut la violence fondée sur le sexe, c’est-à-dire
la violence exercée contre une femme parce qu’elle est une femme ou qui touche
spécialement la femme. Elle englobe les actes qui infligent des tourments ou
des souffrances d’ordre physique, mental ou sexuel, la menace de tels actes, la
contrainte et autres privations de liberté. La violence fondée sur le sexe
peut violer des dispositions particulières de la Convention, même si ces
dispositions ne mentionnent pas expressément la violence.

La violence fondée sur le sexe, qui compromet ou rend nulle la jouissance
des droits individuels et des libertés fondamentales par les femmes en vertu
des principes généraux du droit international ou des conventions particulières
relatives aux droits de l’homme, constitue une discrimination, au sens de
l’article premier de la Convention. Parmi ces droits et libertés, on peut
citer notamment :

a) Le droit à la vie;

b) Le droit de ne pas être soumis à la torture et à d’autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants;

c) Le droit à l’égalité de protection qu’assurent les normes
humanitaires en temps de conflit armé, national ou international;

d) Le droit à la liberté et à la sécurité de la personne;

e) Le droit à l’égalité de protection de la loi;

f) Le droit à l’égalité dans la famille;

g) Le droit au plus haut niveau possible de santé physique et mentale;

h) Le droit à des conditions de travail justes et favorables.

La violence fondée sur le sexe en Afrique du Sud

L’Afrique du Sud connaît une forte incidence de toutes les formes de
criminalité violente, y compris la violence fondée sur le sexe, qui touchent les
femmes de toutes races, de toutes classes et de tous ages, en zone rurale et
urbaine. Riche ou pauvre, aucune femme n’est épargnée. Les taux de violence
élevés résultent, en partie, des conflits et des privations que le pays a dû
traverser. La violence d’État a diminué de façon spectaculaire depuis 1994,
mais les autres formes ont conservé les mêmes niveaux ou semblent, dans certains
cas, avoir augmenté.

/...









CEDAW/C/ZAF/1
Français
Page 151

les enfants car elle vise au premier chef à éliminer les retards apportés à la
conclusion des procès.

D’autres textes devraient être adoptés pour alourdir la peine maximale
encourue dans les tribunaux de première instance (d’un an jusqu’à trois ans dans
les tribunaux de district et de 10 ans jusqu’à 15 ans dans les tribunaux
régionaux). Cette mesure devrait permettre de prononcer des peines plus lourdes
dans les affaires concernant des actes de violence à l’égard de femmes et
d’enfants lorsque les circonstances le requièrent.

Les amendements de 1995 ont déjà renforcé l’autorité des tribunaux pour ce
qui est de refuser une libération sous caution dans les affaires de viol, en
particulier lorsque qu’une arme a été utilisée ou s’il s’agit d’un viol
collectif. Par ailleurs, ils permettent plus efficacement d’empêcher que des
pressions soient exercées sur les témoins à charge. Le Ministère de la justice
défend actuellement un projet de loi qui obligera le juge présidant un tribunal
à prononcer des peines minimales obligatoires pour des infractions graves, comme
le viol sous la menace d’une arme à feu ou de toute autre arme dangereuse. Le
Cabinet a approuvé les projets de dispositions, dont la version définitive sera
arrêtée après consultations.

Dans un récent jugement décisif concernant l’auteur de multiples viols,
la Cour d’appel a indiqué clairement que les violeurs ne devaient désormais
attendre aucune indulgence. Grant Chapman, reconnu coupable de trois viols
commis en l’espace d’une semaine au Cap en 1991, a été condamné à une peine
de sept ans pour chaque chef d’accusation, dont deux peines confondues,
c’est-à-dire à une peine effective de 14 ans.

En réponse à l’avocat de l’accusé qui estimait la peine trop lourde, le
Président de la Cour, M. Ismail Mohammed, a déclaré : "Que pourrait-il exister
de plus grave encore que cette situation où des femmes qui passent un moment
agréable dans un lieu public voient leur intimité brisée par un viol sous la
menace d’un couteau? La peine est assurément sévère, mais le temps n’est-il
pas venu pour la communauté de montrer qu’elle exècre ce type de crime?"

Et d’ajouter que "le moment est venu pour cette cour d’affirmer que les
femmes sud-africaines ont le droit de marcher en paix dans les rues du pays et
que les brutes ne peuvent pas violer cette paix. Nous sommes fermement résolus
à protéger les droits de toutes les femmes en matière d’égalité, de dignité et
de liberté et nous ne ferons preuve d’aucune clémence envers ceux qui tentent
de violer ces droits" (le Sunday Times , 25 mai 1997).

Mesures autres que législatives

Auditions parlementaires publiques

Pour sa première audition publique, tenue en février 1977, la Commission
parlementaire spéciale conjointe sur les moyens d’améliorer la qualité de vie et
la condition de la femme en Afrique du Sud a axé ses travaux sur le problème de
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Choix de la sanction;

Utilisation d’enfants à des fins pornographiques; et

Préparation (ou perfectionnement et organisation) de stages de
formation visant à sensibiliser aux problèmes de discrimination
sexuelle les fonctionnaires des services locaux de santé, des
tribunaux correctionnels, du ministère public et du Service de la
police sud-africaine, les juges (y compris les juges de la Cour
suprême) et toute personne intéressée oeuvrant dans le domaine de la
violence contre les femmes.

Les ateliers ont abouti à diverses recommandations, dont nombre s’inspirent
des travaux antérieurs d’ONG et d’autres organismes. Les principales
recommandations sont notamment les suivantes :

Élaboration d’une stratégie globale, coordonnée et intégrée permettant
à tous les ministères et ONG concernés de lutter contre la violence à
l’égard des femmes;

Réforme des règles de fond et des règles de forme concernant les
violences sexuelles; et

Constitution d’une équipe spéciale de haut niveau chargée d’élaborer
un ensemble de directives courantes à mettre en pratique dans les
affaires de violence sexuelle à l’égard des femmes.

L’équipe spéciale est composée de représentants du Ministère de la justice,
de la Commission du droit, du Service de la police, du Service national de la
santé, du ministère public, de l’administration pénitentiaire, du Ministère des
affaires sociales, de juges, de membres de la chambre d’appel de la Cour suprême
et d’un représentant du réseau "National Network on Violence Against Women".
Ce dernier est une coalition rassemblant des ONG actives dans le domaine de la
violence à l’égard des femmes et les services compétents des Ministères de la
justice, des affaires sociales, de la police, du travail, de la santé et de
l’éducation, de l’administration pénitentiaire, du Service de la police et des
services de santé, des procureurs généraux, des fonctionnaires des tribunaux,
des juges, et des travailleurs sociaux.

L’équipe spéciale a d’ores et déjà rédigé des projets de directives que
l’on distribue actuellement aux différents ministères, pour avis. Un ouvrage de
synthèse sera ensuite produit à l’intention de tous les groupes intéressés. Les
Ministères de la santé, des affaires sociales et de la justice ont établi
conjointement un protocole sur le viol, qui prévoit que ces organismes
adopteront une démarche commune.

Journée "portes ouvertes" aux femmes dans les tribunaux

Une des manifestations les plus importantes de la campagne a été la Journée
"portes ouvertes" aux femmes dans les tribunaux, qui a été organisée le 7 mars à
l’occasion de la Journée internationale de la femme. Dans tout le pays, les
tribunaux ont tenu des séances d’information et des séminaires sur les droits
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juridiques des femmes et les problèmes que celles-ci rencontrent en ce qui
concerne, notamment, l’obligation alimentaire et les mesures d’interdiction.
Tributaire de la diligence et de l’enthousiasme manifestés par le personnel des
tribunaux concernés, le succès de cette journée "portes ouvertes" n’en a pas
moins montré dans de nombreux cas avec quel sérieux le Gouvernement et le
pouvoir judiciaire envisagent la question.

Le Vice-Président, M. Thabo Mbeki, a pris la parole au Tribunal
correctionnel de Protea à Soweto, et le Ministre de la justice a fait de même au
tribunal de Mitchells Plains au Cap et son Vice-Ministre au Tribunal
correctionnel de Pretoria. Dans de nombreux autres tribunaux, des personnalités
locales et des représentants d’ONG se sont adressés aux participants.

L’extrait ci-après de l’allocution du Vice-Président donne le ton de la
journée :

"Je ne suis pas venu vous apporter des instructions d’en haut.
Non, je suis ici en témoin et en observateur. Cette journée "portes
ouvertes" est l’occasion pour les tribunaux et le public de dialoguer.
Les premiers doivent apprendre de la société civile ce qu’elle attend
d’eux. La population ne doit pas se sentir intimidée par les
tribunaux et ceux-ci ne doivent pas se sentir menacés par la
population. Cette journée marque le début d’un processus au cours
duquel les tribunaux vont apprendre à répondre aux besoins des gens
ordinaires et aux besoins particuliers des femmes.

Je tiens à féliciter les magistrats pour l’état d’esprit dans
lequel ils ont entamé cette manifestation. Je sais que beaucoup
d’entre eux entrent pour la première fois en contact avec des
organisations qui fournissent des services à la communauté. Pour être
efficace, la justice doit sentir qu’elle fait partie du réseau des
services sociaux et communautaires. Elle ne doit pas se tenir à
l’écart mais fonctionner à l’intérieur de la société civile. À cet
égard, cette Journée "portes ouvertes" traduit dans les faits une
nouvelle attitude.

La planification de la journée illustre cette transformation au
niveau pratique. Les magistrats, les représentantes d’associations
féminines et les ONG conviés à organiser conjointement ces rencontres
ont pu, au contact les uns des autres, échanger leurs vues et leurs
connaissances. Les juges ont entendu évoquer les problèmes que les
femmes rencontrent lorsqu’elles s’adressent aux tribunaux pour faire
entendre équitablement leur cause. Les ONG et les associations
féminines ont appris ce que cela représente de fonctionner avec des
ressources limitées...

Qui plus est, les juges ont associé le personnel des tribunaux à
l’organisation de cette opération afin que tous les fonctionnaires de
justice se sentent concernés par le bon déroulement de ce type de
manifestation. Une telle occasion ne s’était jamais présentée
auparavant et elle a été accueillie avec énormément d’enthousiasme.
Faire participer directement la population à une activité qui
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l’intéresse et qui vise à rendre les tribunaux plus accessibles et
plus ouverts, c’est lui donner les moyens de s’affirmer. C’est la
faire participer volontairement et librement au processus de
changement. J’ose espérer qu’il ne s’agit que d’un commencement."

La Journée "portes ouvertes" a été largement couronnée de succès. Les
participantes ont posé des questions sur la législation, les procédures et les
pratiques en matière de violence à l’égard des femmes et d’obligation
alimentaire, et abordé des questions plus générales portant notamment sur
l’aménagement des tribunaux, la représentativité des juges et leur connaissance
des problèmes de discrimination à l’égard des femmes, et l’éducation publique.

Manifestation à Robben Island

Le 8 mars 1997, la célébration de la Journée internationale de la femme a
voulu être, à Robben Island, l’occasion de rendre l’île aux femmes après qu’une
représentante de la Commission de l’égalité entre les sexes y eut été violée en
janvier 1997. Pendant la première partie de la manifestation, des femmes et les
membres de leur famille, ainsi que des militantes d’ONG, ont fait le récit de
violences exercées contre des femmes et de la suite donnée par la justice.

Activités de suivi

Le Ministère prévoit d’effectuer une évaluation interne de la campagne dans
le cadre d’un atelier regroupant des juges et d’autres parties intéressées, afin
de tirer les leçons de l’expérience et d’échanger des idées en vue d’organiser
des activités analogues.

Un certain nombre de tribunaux ont d’ores et déjà pris de nouvelles mesures
pour faciliter les démarches des plaignantes dans les affaires de délinquance
sexuelle. Par exemple, certains ont aménagé des salles d’attente distinctes
pour que les intéressées ne se trouvent pas en présence de l’accusé et de sa
famille. Les juges qui ont assisté aux réunions de la campagne forment à leur
tour les procureurs, les employés et les interprètes, qui pourront ainsi
diffuser plus efficacement des informations sur les moyens de prévenir la
violence visant les femmes au foyer et à l’extérieur.

Il ne sera possible d’opérer des transformations radicales que si la
société tout entière coopère. C’est pourquoi les ministères collaborent entre
eux et avec le Groupe des femmes parlementaires, les ONG, les associations
féminines communautaires et la société civile. À l’adresse des hommes, le
Ministère des affaires sociales et le National Network on Violence Against Women
ont lancé la campagne des "rubans blancs". Une grande quantité de ces rubans a
été distribuée pour qu’ils les portent en signe de solidarité avec les femmes
victimes de violences fondées sur le sexe.

Cette activité étant entièrement nouvelle, il n’est pas encore possible
d’en connaître l’impact à long terme. S’il est vrai que beaucoup de femmes
trouveront encore très traumatisant et pénible leur passage devant un tribunal,
il n’en reste pas moins qu’un pas encourageant a d’ores et déjà été fait vers de
nouveaux comportements et attitudes.
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CONCLUSION

L’Afrique du Sud a beaucoup progressé pendant la courte période qui s’est
écoulée entre la négociation de la constitution intérimaire, puis de la nouvelle
constitution, et la tenue des premières élections démocratiques. Le
Gouvernement est conscient aussi bien des progrès réalisés que des injustices et
problèmes qui subsistent en grand nombre. Le présent rapport de l’Afrique du
Sud au Comité servira de point de repère pour mesurer l’impact des futures
activités. Le prochain témoignera, il faut l’espérer, de progrès rapides et du
règlement de nombreux problèmes évoqués dans ce premier rapport. Il traitera
également des insuffisances mentionnées dans l’introduction.

Le présent rapport porte sur la situation actuelle et les mesures prises ou
envisagées à ce jour. Le Gouvernement reconnaît, dans le droit fil de la
Constitution, que pour venir à bout des nombreuses formes d’inégalité entre les
sexes, il ne suffit pas d’éliminer la discrimination à l’égard des femmes mais
il faut aussi prendre des mesures en faveur de ces dernières et faire preuve de
volontarisme. De même, il est conscient qu’il ne suffit pas de modifier la
législation et les orientations. Des mesures supplémentaires doivent être
prises pour faire en sorte qu’au lieu de rester lettre morte, les lois et
politiques progressistes se concrétisent sur le terrain.
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